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Introduction
Quel acteur pourrait bien faire s’effondrer toute une économie en cas de faillite ? Une banque… De nouveau, ce fait s’est imposé à tous après la chute de Lehman Brothers. Personne ne s’est senti à l’abri. La notion de risque systémique a resurgi. Le spectre de la grande crise des années trente était de retour… Aujourd’hui, les faits ont eu plutôt tendance à lui donner raison, du moins en Europe. Au niveau mondial, 30 banques sont considérées comme systémiques et on les presse de tout faire pour ne pas mettre en défaut l’ensemble du système financier en cas de faillite. D’ailleurs, le système est conçu pour que cela n’arrive pas. Incontestablement, la banque est un acteur économique à part, difficile à cerner à la fois par les observateurs extérieurs et par ses utilisateurs. Les spécificités sont réelles et l’objectif de cet ouvrage est d’en donner un premier aperçu, ainsi que de montrer les conséquences de ces spécificités sur les stratégies, le management et les relations des banques avec les principales parties prenantes.
L’ouvrage est organisé en cinq chapitres. Les trois premiers considèrent la banque dans son environnement économique et institutionnel. En effet, leur place est largement contestée et la taille des plus gros acteurs crée de l’inquiétude, non seulement en France mais aussi dans le reste du monde ; certaines stratégies sont remises en cause et le cadre réglementaire s’est renforcé pour satisfaire à la fois les attentes du public et des superviseurs. Les deux derniers chapitres portent sur le management de ces institutions tout à fait particulières. Bien qu’il s’agisse d’entreprises, privées ou publiques, leur pilotage financier est très spécifique. L’information financière et les indicateurs de pilotage classiques doivent être adaptés pour suivre leur performance et leurs risques. Il en est de même pour les méthodes et les outils de gestion ainsi que pour certains aspects de leur organisation.






Chapitre 1
La place et le rôle des banques dans l’économie
Le système bancaire que nous connaissons s’est construit en plusieurs étapes, durant lesquelles la place et le rôle des banques ont pris de plus en plus d’importance dans notre économie. Leur fonction fondamentale est d’assurer la meilleure allocation possible de l’épargne disponible dans un pays aux agents économiques à besoins de financement. Cette fonction a été remplie de telle façon qu’aujourd’hui, les plus grandes banques françaises gèrent, individuellement, une masse d’actifs bien supérieure au produit intérieur brut (PIB) de la France. Cette construction est le résultat d’un changement profond survenu au milieu des années quatre-vingt, qui leur a donné la possibilité de devenir de grands conglomérats financiers internationaux. La première section de ce chapitre retrace les étapes de la construction de la banque d’aujourd’hui, depuis son apparition jusqu’à la formation de ces conglomérats dont le pouvoir peut souvent apparaître bien supérieur à celui des États eux-mêmes. La deuxième section revient sur les raisons qui conduisent aujourd’hui le grand public, mais aussi les entreprises, à faire preuve d’une réelle défiance à leur égard. La multiplication des scandales, la cible que constitue la finance dans les médias et les discours politiques alimente ce sentiment et impose sans aucun doute des évolutions sensibles de leurs modes de fonctionnement.
I La construction de la banque moderne
Un retour en arrière s’impose. La banque et la finance ne sont pas des dispositifs nouveaux. Leur place et leur rôle sont intimement liés au développement mais aussi aux crises économiques. Pourtant, leurs fondements restent les mêmes depuis plus de deux mille ans : la confiance, la tenue de compte et le contrat. Nous y reviendrons tout au long de cet ouvrage. Après avoir dressé un historique des grandes phases de développement qu’ont connues ces acteurs, nous verrons comment elles se positionnent au sein du système financier ; nous étudierons aussi le rôle de celui-ci dans le développement économique.
1. Petit retour historique
■ Aux origines de la banque
La banque n’est pas un principe nouveau, produit d’une économie de marché totalement ouverte. On retrouve les traces de ces mécanismes quatre siècles avant Jésus-Christ : les changeurs banquiers avaient déjà pour fonction de faire fructifier les dépôts. Au détour des xve-xvie siècles, l’exercice du métier est alors surtout aux mains des banquiers italiens, flamands et israélites. Le terme de « banque » apparaît à cette période et vient du mot italien banco, signifiant « comptoir où l’on s’échange des marchandises ».
La banque connaît des innovations considérables sous l’influence de grandes familles de banquiers, à l’instar des Médicis qui développent le principe de la lettre de change pour accompagner l’internationalisation des activités marchandes autrement dit pour assurer des paiements via des documents écrits, sans or ou monnaie frappée. L’idée de confiance est donc, dès l’origine, une condition fondamentale au fonctionnement de ces nouveaux dispositifs, qui amènent à accepter de renoncer à des valeurs tangibles au profit de documents écrits. Progressivement, les plus grandes banques s’implantent sur le territoire européen pour servir les intérêts d’acteurs économiques (commerçants, premiers créateurs d’entreprises) et financer leurs activités.
L’Angleterre structure son activité bancaire autour d’une banque centrale dès 1700 et assure les bases d’un système de refinancement en liquidité et de compensation des effets et lettres de change. Longtemps restée en retrait, la finance française accompagne la révolution industrielle et se développe considérablement au cours des xviiie et xixe siècles. Il faudra attendre encore un siècle avant qu’un équivalent soit créé en France, avec une supervision privée des activités bancaires par la Banque de France, régentée par les grands banquiers et dont le gouverneur est nommé par l’État. Son rôle consiste en l’émission de monnaie et au soutien du système de crédit distribué par les établissements. À cette époque, on les qualifie de « hautes banques » ; ils sont tenus par de grandes familles qui combinent activités bancaires et parfois industrielles ou commerciales (Mallet, Rothschild…). Le xixe siècle est celui du véritable essor de la banque et de la finance française avec la création des caisses d’épargne en 1818, des banques sociétés par actions (Société Générale et Crédit Lyonnais dans les années 1860) et enfin du mouvement coopératif dans les années 1870.

■ La montée en puissance du secteur bancaire
Le xxe siècle est l’époque d’une nouvelle ère pour la banque, centrée sur le traitement de l’information. C’est surtout à partir des années trente que l’on assiste à une industrialisation des services bancaires avec le développement de l’épargne, la croissance de la population bancarisée, ainsi que la diversification vers des métiers appuyant le développement des échanges internationaux (opération de change, financement de l’exportation). Pour faire face à la massification des opérations, en particulier celles de tenue de compte et d’escompte, les ressources humaines et technologiques sont renforcées :
– la formation au métier par l’association professionnelle des banques et en 1941, la création du Centre d’enseignement technique bancaire ;
– le recours aux mécanographes, aux machines électro-comptables.
Outre-Atlantique, les États-Unis tirent les leçons de la crise de 1929 en réorganisant le système bancaire et en instaurant une séparation nette entre les banques et les marchés financiers (cf. encadré ci-après).
En France, il faut attendre la seconde guerre mondiale pour assister à une véritable montée en puissance de la régulation du système financier, tant sur le plan comptable que sur le plan bancaire. La loi du 13 juin 1941, modifiée en 1945, organise le cadre institutionnel autour de la Commission de contrôle des banques (disciplinaire), du Conseil national du crédit (consultatif et réglementaire), de la direction du Trésor au ministère des Finances. Elle précise les missions de banque centrale de la Banque de France, dont la centralisation de l’information grâce à la centrale des bilans de la Banque de France. Elle cloisonne les activités bancaires sur une base temporelle et sectorielle en distinguant les banques de dépôt, les banques d’affaires et les banques de crédit à moyen et long terme. Ce cloisonnement devait permettre à l’époque de piloter la création monétaire et l’intermédiation bancaire pour faire face aux besoins d’investissement spécifiques à cette période de guerre et de reconstruction. Comme la Banque de France, les grandes banques de dépôt furent alors nationalisées : le Crédit Lyonnais, la Société Générale, le Comptoir d’escompte de Paris, la Banque nationale pour le commerce et l’industrie.
Le Glass Steagall Act
En 1932, les États-Unis instaurent le 1er Glass Steagall Act. Il repose sur quelques principes clés :
– réglementation Q : plafonnement de la rémunération des comptes d’épargne par la Réserve fédérale (FED) ;
– interdiction faite aux holdings bancaires de posséder d’autres sociétés financières (ex : une firme de courtage actions ne peut pas posséder une compagnie d’assurance ou une banque).
Le 2e Glass Steagall Act (1933) renforce ces principes :
– l’impossibilité de réunir les métiers de banque de détail (banque commerciale) et de banque de financement d’investissement (BFI) au sein d’un même établissement ;
– l’assurance des dépôts bancaires via le Federal Deposit Insurance Corporation.
À la fin des années quatre-vingt-dix, ces deux règles seront abrogées, considérant que les risques de contagion entre les deux activités, cause de la crise des années trente, ne peuvent pas réapparaître. Par ailleurs, les régulateurs européens ayant autorisé la création de grands conglomérats financiers, les grandes banques américaines se sont trouvées désavantagées par cette stricte séparation des activités.


Les décrets Debré-Haberer des années 1966-1967 sont un premier retour vers une libéralisation des activités bancaires. C’est l’apprentissage de la déspécialisation après vingt années d’encadrement strict. Ce mouvement s’accompagne d’une augmentation des crédits et de l’épargne gérés par les banques et conduit à l’ouverture de nombreuses agences : les réseaux bancaires se structurent rapidement à partir de 1967. Les banques peuvent se livrer concurrence, phénomène dont la portée est renforcée à la suite des accords de Matignon (1968) et par l’obligation de verser mensuellement les salaires sur un compte bancaire. La croissance des activités bancaires est donc fulgurante dans les années soixante-dix puisqu’il faut accélérer le mouvement de bancarisation de la population.
En 1981, suite à l’alternance politique, dans un contexte de difficultés économiques rencontrées suite aux chocs pétroliers, tous les établissements font l’objet d’une vague de nationalisations portée par la loi du 12 février 1982. Le secteur bancaire est alors principalement coopératif et public.

■ La déspécialisation des banques
La loi du 24 janvier 1984 relative à l’activité et au contrôle des établissements de crédit constitue une nouvelle révolution pour le secteur. La France prend un nouveau virage pour s’aligner sur les tendances internationales en recherchant la stabilité du système bancaire et la libre concurrence. C’est un pas décisif vers la banque universelle. Ses trois piliers sont :
– la déréglementation, qui supprime les règlements et les contrôles des prix des services bancaires et facilite la circulation des flux financiers ;
– la désintermédiation, qui autorise le financement direct des entreprises par émission de titres, et vise un rééquilibrage des bilans bancaires vers des activités sur les marchés financiers ;
– le décloisonnement des activités bancaires, permettant à n’importe quel établissement ayant le statut d’établissement de crédit de pouvoir exercer l’ensemble des activités bancaires.
Cette déréglementation a conduit assez rapidement les établissements à investir tous les domaines en termes d’étendue du portefeuille d’activités. Les banques commerciales notamment sont intervenues de plus en plus sur les marchés financiers, à la fois pour jouer le rôle d’intermédiaire boursier et de gestionnaire d’actifs pour leurs clients, mais également pour leur propre compte, afin d’accéder à de nouvelles sources de financement.
Cette déréglementation nationale s’est accompagnée d’une réflexion internationale avec le comité de Bâle notamment (voir chapitre 3) qui propose une régulation adaptée aux conglomérats bancaires multi-métiers et internationaux. L’objectif est de donner un cadre partagé à la profession et de définir des contraintes réglementaires assurant la solvabilité du système bancaire.
En France, des vagues de privatisations vont se succéder de 1987 au début des années 2000. Le secteur connaît une concentration sans précédent, les cinq principaux groupes contrôlant aujourd’hui les trois quarts de la banque de détail contre moins de la moitié au tournant des années quatre-vingt. Cette période s’accompagne aussi dans les années quatre-vingt-dix de crises importantes, au niveau national et international, dans les domaines de l’immobilier comme dans certaines économies émergentes d’Asie (voir scandales et réglementation décrits ci-après).
Ces années de libéralisation du champ d’activité favorisent le développement d’une pression concurrentielle conduisant les banques à multiplier les sources de revenus.


2. Panorama des activités et place des banques dans le système financier
Les évolutions historiques qui viennent d’être rapidement résumées sont à l’origine d’une évolution fondamentale de la place des banques dans le système financier. Par « système financier », nous considérons d’un côté le système bancaire et, de l’autre, les marchés financiers organisés autour de bourses de valeurs. La coexistence de ces deux dispositifs apparaît comme une condition essentielle au développement économique d’un pays, à travers leur mission d’allocation de l’épargne des agents économiques vers ceux à besoin de financement (cf. figure 1.1). En France, 70 % de cette allocation sont assurés par le secteur bancaire. Aux États-Unis, 70 % le sont par les marchés financiers ! Autre constat, les banques se sont de plus en plus positionnées comme des acteurs incontournables des marchés financiers.
[image:  – Banques et marchés financiers dans le financement de l’économie]Figure 1.1 – Banques et marchés financiers dans le financement de l’économie


■ Évolution du positionnement des banques dans le financement de l’économie
Comme le suggère la figure 1.1, les marchés financiers devaient représenter une réelle alternative au secteur bancaire dans le financement de l’économie. En 1985, le gouvernement français a d’ailleurs pris des mesures importantes de modernisation de leur fonctionnement avec l’idée que, d’un côté, les épargnants devaient pouvoir y amener davantage d’épargne et que, de l’autre, de nouveaux acteurs, notamment les PME, pourraient s’y financer.
Face à cette menace de désintermédiation, les banques, fortes de l’autorisation d’exercer n’importe quel type d’activité financière, se sont positionnées comme des intermédiaires de marché incontournables. Pour elles, l’objectif n’était plus d’assurer une bonne allocation des dépôts vers les crédits mais d’aider, d’un côté, les épargnants à trouver de nouveaux placements et, de l’autre, d’aider certains agents économiques à trouver des sources de financement alternatives au crédit. Elles se sont aussi parfois positionnées comme des concepteurs de produits financiers (cf. figure 1.2). Elles ont ainsi diversifié leurs sources de revenus.
Une autre évolution importante a été le recours croissant aux marchés financiers par les banques elles-mêmes pour assurer leur propre financement et trouver des occasions de placements (les liens entre les banques et les marchés sont décrits dans la figure 1.2). Cette connexion entre les deux n’a cessé de croître et, aujourd’hui, la moitié des bilans bancaires est investie sur les marchés.
[image:  – Évolution du positionnement des banques au sein du système financier]Figure 1.2 – Évolution du positionnement des banques au sein du système financier



■ Concentration et diversification des activités
Ce phénomène s’est accéléré au cours des trente dernières années sous l’effet d’une concurrence accrue. En dépit d’une croissance faible des économies occidentales durant cette période, le secteur bancaire s’est largement développé pour représenter aujourd’hui un bilan cumulé en France plus de quatre fois supérieur au PIB national. Des banques comme le Crédit Agricole ou BNP Paribas se sont développées à l’étranger et y réalisent aujourd’hui près de 30 % de leurs opérations. À l’inverse, de nombreux acteurs étrangers interviennent en France dans un contexte de liberté d’installation en Europe et de liberté de prestation de services.
La décomposition du PNB bancaire (marge brute réalisée par une banque) montre le renforcement progressif des activités de banque de détail et le recul certain des activités de BFI (banque d’investissement) dans les dernières années (figure 1.3).
[image:  – Décomposition du PNB bancaire (en %) d’après les chiffres clés du marché de la banque et de l’assurance 2011 Source : ACPR.]Figure 1.3 – Décomposition du PNB bancaire (en %) d’après les chiffres clés du marché de la banque et de l’assurance 2011
Source : ACPR.


Par ailleurs, les banques recherchent de nouveaux leviers de croissance en explorant de nouveaux métiers, en développant des synergies entre les activités existantes pour valoriser pleinement leur portefeuille de clients ou, plus simplement, en suivant mimétiquement les tendances du secteur dans une quête de légitimité. L’intégration des activités de banque d’investissement conjointement aux activités de banque de détail, la multiplication des innovations sur les marchés financiers, l’intégration des activités d’assurance, d’immobilier, de téléphonie font de la banque un secteur très innovant. Sur un plan plus quantitatif, les établissements bancaires se sont lancés depuis les années quatre-vingt dans une course à la taille et ont adapté la structure de leurs bilans. Le total des dépôts est ainsi passé de 73 % du passif en 1980 à 26 % en 2011 et, sur la même période, les crédits sont passés de 84 % à 29 % au cours des vingt dernières années.
La situation en France est aujourd’hui de type oligopolistique : en effet, les cinq premiers groupes (BNP Paribas, Banque populaire caisse d’épargne, Crédit Agricole, Crédit Mutuel et Société Générale) maîtrisent des parts de marché importantes. On est ainsi passé de plus de 2 000 établissements au début des années quatre-vingt à moins de 1 000 aujourd’hui. Les cinq premiers groupes bancaires français couvrent à eux seuls près de 65 % des crédits et plus de 75 % des dépôts. L’épargne bancaire est symptomatique de ce phénomène avec 96 % de l’encours total des produits bancaires détenus par ces acteurs en juin 2013.

■ L’organisation du secteur
Le secteur bancaire est en tension permanente sur ce qu’il est possible de faire ou de ne pas faire avec l’arrivée de nouveaux entrants, l’innovation bancaire incessante qui renouvelle les conditions d’exercice du métier et pousse les banques à s’adapter. Les instances en charge de la régulation doivent en permanence traiter de nouvelles problématiques, comme aujourd’hui le shadow banking ou le crowdfunding, pour voir ce qu’elles peuvent considérer comme acceptable ou pas (voir tableau 1.1).
Tableau 1.1 – Les acteurs clés du système bancaire français

[image:  – Les acteurs clés du système bancaire français]Source : Code monétaire et financier et FBF.

Cependant, malgré les mécanismes de supervision mis en place, le secteur bancaire fait l’objet de débats et de controverses alimentés par des scandales qui semblent permanents. Ils entretiennent le climat de défiance qui est largement plus présent en France que dans d’autres pays.



II Scandales et débats autour du secteur
Si les premières paniques bancaires et financières remontent à plus de deux mille ans, avec la décision de l’empereur Tiberius d’octroyer des prêts sans intérêts aux « banquiers-marchands », l’histoire bancaire révèle de nombreuses crises morales et financières jusqu’aux temps modernes. Le secteur fait d’abord l’objet de débats sur sa stabilité et sa performance, conditions indispensables au soutien de l’économie. L’imprudence de certaines banques, l’avidité de certains acteurs souhaitant générer toujours plus de gains pour permettre le paiement de bonus, leur simple volonté de gain de parts de marché ont souvent été pointés du doigt et ont créé les conditions favorables à la crise de 2008.
Quand il ne s’agit pas de gestion imprudente et déconnectée de la réalité, ce sont les scandales qui alimentent la controverse sur le secteur. Ils mettent parfois en cause des acteurs isolés, à l’instar de Howie Hubler chez Morgan Stanley (9 milliards de dollars), de Jérôme Kerviel à la Société Générale (5 milliards d’euros) en 2008 ou, plus ancien mais non moins connu, parce qu’il avait conduit à la faillite de la Barings, la prise de position de Nick Leeson en 1995 sur des contrats à terme sur le Nikkei.
L’utilité des banques est parfois questionnée. Le retour à des banques publiques est souvent revendiqué. A minima, c’est le renforcement du cadre réglementaire qui est exigé.
1. Le débat entre sécurité des dépôts et services à la clientèle
Ce débat est sans doute le plus symbolique de la complexité de la position des banques au sein de l’économie. Assurer la sécurité des établissements est nécessaire si l’on veut s’assurer de la sécurité des dépôts des épargnants. Cela suppose une prise de risque encadrée et la capacité à dégager des profits pour consolider en permanence ses fonds propres. Satisfaire le client, lui offrir le meilleur prix est également nécessaire, comme dans toute entreprise privée. Deux objectifs en apparence contradictoires…
■ Le renforcement de la sécurité
Un premier débat porte sur la sécurité des banques. Il existe depuis qu’elles ont pris une importance croissante dans l’économie. Les premiers économistes ont insisté sur les enjeux de l’escompte pour la banque. Ainsi, chez Adam Smith, une banque doit, pour rester solvable, escompter les effets réels portant sur des marchandises car il s’agit là d’une avance monétaire, et refuser les reconnaissances de dettes car cela revient à créer de la monnaie ex-nihilo sans contrepartie réelle. La sécurité d’une banque suppose le renforcement de sa solvabilité, mesurée par les fonds propres disponibles, et de la liquidité disponible (voir chapitre 3).
L’intervention de la banque centrale joue un rôle majeur qui se justifie pour rétablir les conditions de la confiance si celle-ci est ébranlée. Elle joue son rôle de prêteur en dernier ressort : la banque centrale, disposant d’un niveau de fonds propres suffisant, est le garant de la solvabilité du système bancaire.

■ Limiter les asymétries d’information entre la banque et ses parties prenantes
Le principe de la banque repose sur les notions de confiance et d’information. Ancien banquier, l’économiste hétérodoxe Joseph Alois Schumpeter est moins connu pour sa théorie bancaire que pour ses travaux sur l’innovation. Il est pourtant précurseur d’une réflexion sur les conditions de confiance indispensables à l’activité bancaire, le créancier devant avoir la certitude d’être remboursé à échéance. Il souligne le rôle joué par la liquidité, tant pour la banque que pour ses clients. Le métier de banquier repose alors sur la capacité des banques à évaluer les risques liés à la production de crédit. Les enjeux informationnels sont donc majeurs dans cette activité. La recherche d’informations pertinentes pour réduire l’incertitude associée à toute transaction, mais aussi la capacité à engager une relation durable permettent d’accéder à une meilleure information sur les emprunteurs. Pour distinguer les bons projets des mauvais projets, des coûts d’information sont supportés par les banques comme par les emprunteurs. Cette même asymétrie d’information, et le travail réalisé pour la réduire, justifie selon tous les théoriciens le niveau des taux d’intérêt retenus.

■ La relation avec les clients au cœur du débat
La relation client devient alors déterminante pour assurer la performance. Cette relation oscille entre surveillance et qualité du service rendu. Des conflits d’intérêt peuvent en découler. Il faut à la fois maîtriser ses coûts de surveillance, tout en ayant la capacité à distinguer les bons des mauvais projets, et équiper la clientèle en produits. La qualité et l’intensité de la relation commerciale, comme la bonne organisation du processus de décision, sont deux facteurs essentiels de la bonne circulation de l’information.
Pour favoriser cela, les banques se sont équipées en systèmes d’information aux capacités de traitement toujours plus importantes ; à tel point qu’aujourd’hui, elles en dépendent totalement pour pouvoir mener leurs opérations.


2. Les scandales qui remettent en cause la crédibilité du secteur
Nul ne peut ignorer les scandales qui ont secoué le secteur bien avant la crise financière de 2008. Celle-ci en a d’ailleurs été le révélateur pour certains. Ces scandales ont mis en lumière non seulement des pratiques de gestion financière interne hautement risquées, mais aussi des fraudes caractérisées et la vente de produits toxiques à ses propres clients.
■ Les déviances du modèle bancaire traditionnel
Lorsqu’une banque fait un crédit, celui-ci reste dans le bilan de la banque et il est financé grâce aux dépôts et aux sources de financement de la banque. C’est le modèle qualifié « d’originate to hold ». Nous reviendrons plus loin sur le pilotage financier des banques. Mais, face à des besoins toujours plus importants de financement qui ont fini par dépasser les dépôts disponibles, les banques américaines et françaises notamment ont cherché de nouvelles sources de financement en renforçant leur accès aux marchés financiers. Pour ce faire, les banques américaines ont massivement eu recours au procédé de la titrisation1 qui a conduit à l’apparition d’un nouveau modèle : le modèle « originate to distribute ». À partir d’un portefeuille de crédits, le procédé permet d’émettre des titres sur le marché financier, titres achetés par des investisseurs ou incorporés dans des produits financiers complexes. La liquidité récupérée ainsi par la vente permet donc de refinancer de nouveaux crédits.
Ce dispositif aurait pu fonctionner encore longtemps si les crédits mis sur les marchés financiers par ce biais avaient été remboursés normalement. Le problème est que, petit à petit, les banques américaines ont titrisé des crédits immobiliers de très mauvaise qualité, appelés « crédits subprime », vendus à des clients que l’on savait insolvables (cf. encadré ci-après).
De façon générale, cette famille de scandales renvoie à un problème de confiance dans la capacité des banques à sélectionner des emprunteurs solvables. Le cas des emprunts toxiques vendus à des acteurs publics en est un bon exemple. La Cour des comptes les définit comme des « produits financiers sophistiqués appelés “produits structurés” ». Ils « intègrent dans un seul et même contrat un emprunt et un ou plusieurs produits dérivés, sous la forme le plus souvent d’une vente d’option[s] par l’emprunteur », pour reprendre la définition qu’en donne la Cour des comptes (2009, p. 254). Dans son rapport de 2012 intitulé Les Emprunts structurés, typologie et risques pris, elle propose une explication approfondie du phénomène qui touche les organismes publics, collectivités locales, hôpitaux… Les emprunts toxiques sont indexés sur des produits très volatils, de sorte que les taux d’intérêts peuvent fluctuer rapidement et sans limite.
L’affaire des subprimes
L’affaire des subprimes rassemble à elle seule les plus grands travers de la finance. Les enquêtes conduites par la SEC (Security Exchange Commission) à l’encontre des banques américaines impliquées, dont Goldman Sachs, éclairent plusieurs fautes majeures commises par ces banques :
– la vente de crédits toxiques (taux variables, saisie hypothécaire…) ;
– la titrisation de crédits hypothécaires toxiques ;
– le conseil à ses clients de l’achat de ces titres via, pour Goldman Sachs, le fonds Abacus ;
– la spéculation sur l’effondrement du marché immobilier ;
– le recrutement de personnels non compétents pour instruire et surveiller les dossiers de financement des crédits hypothécaires.
En 2012, la sanction à l’encontre des 5 plus grandes banques américaines s’élevait à 26 milliards de dollars à reverser aux emprunteurs escroqués.


Dexia et d’autres banques européennes ont vendu pour 35 milliards d’euros d’emprunts de ce type aux municipalités et organismes publics. Il n’y a pas eu de condamnation à proprement parler, mais certaines entités ont pu voir leurs contrats de prêts ramenés au taux légal pour des fautes d’information concernant le taux effectif global proposé lors de la signature du contrat de prêt.
De façon générale, ces affaires ont illustré plusieurs phénomènes majeurs :
– l’incapacité des banques à sélectionner correctement les emprunteurs ;
– l’immoralité des banques ayant proposé des solutions usurières à leurs emprunteurs et induit en erreur leurs épargnants ;
– la spéculation occasionnelle sur les marchés à l’encontre des intérêts de leurs clients ;
– la très grande naïveté de certains emprunteurs.

■ Les pratiques frauduleuses
Comme dans toute manipulation de grosses sommes d’argent, les fraudes sont le plus souvent le fait d’acteurs isolés, mais aussi quelquefois de dispositifs plus organisés. Les plus fréquentes sont l’abus de marché, l’évasion fiscale et le blanchiment.
L’abus de marché et la manipulation
« La notion d’abus de marché recouvre tout comportement illicite sur un marché financier, et, aux fins du présent règlement, il convient d’entendre par cette notion les opérations d’initiés, la divulgation illicite d’informations privilégiées et les manipulations de marché. Ces comportements empêchent une transparence intégrale et adéquate du marché, qui est un préalable aux négociations sur des marchés financiers intégrés pour tous les acteurs économiques. »

Ce règlement du Conseil européen fait suite à la directive de 2003 de la Commission européenne relative aux abus de marché. Ces directives et règlements ont vocation à être repris au niveau des États, en France par l’AMF pour qui cette notion regroupe le fait d’effectuer des opérations ou d’émettre des ordres donnant une indication fausse visant à fixer le cours par une action concertée, mais aussi d’effectuer des opérations donnant une image fictive de l’état du marché (Article 631-1 du règlement général de l’AMF).
Plusieurs exemples récents ont défrayé la chronique :
– le 12 novembre 2014, six grandes banques représentant à elles seules plus de 30 % du marché des changes sont condamnées à une amende de 4,2 milliards de dollars pour avoir manipulé ce marché de façon coordonnée ;
– le scandale du Libor, datant de 2008, portant sur de fausses déclarations réalisées par les banques pendant la crise des subprimes. Certaines banques, la Barclays en tête, ont déclaré se refinancer à des taux inférieurs aux taux réels de façon à accéder à des taux de refinancement plus faibles sur ce marché interbancaire.

Le blanchiment et la fraude fiscale
Le Code monétaire et financier définit les obligations en matière de lutte contre le blanchiment. La DGCCRF et l’AMF complètent ce cadre législatif. Le blanchiment consiste à dissimuler l’origine d’un argent acquis illégalement, notamment par le terrorisme, le commerce d’armes, de drogue… L’Office des Nations unies contre la drogue et le crime l’évalue à 1 600 milliards de dollars. Si les banques sont un maillon indispensable de la lutte contre le blanchiment en tant qu’hébergeurs des comptes et organisatrices des transactions, elles sont parfois parties prenantes à ces opérations :
– en 2014, les trois plus grosses banques françaises font l’objet d’une enquête pour blanchiment d’argent et violation de l’embargo américain contre Cuba, l’Iran et le Soudan ;
– en 2013, la banque du Vatican est mise en cause pour avoir facilité le blanchiment d’argent en n’effectuant pas des contrôles suffisants sur ses clients ;
– en 2012, HSBC a payé près de 2 milliards de dollars pour mettre fin à des poursuites américaines dans le cadre d’une complicité de blanchiment lié au trafic de drogue et de financement du terrorisme.
Enfin, les États se sont lancés dans une lutte contre l’évasion fiscale. Elle consiste, pour un particulier ou une entreprise, à ne pas payer l’impôt en ayant recours à des montages organisationnels et financiers. Si cette activité relève d’un organisme spécialisé du ministère de l’Économie (TracFin), l’AMF et l’ACPR y jouent un rôle d’informateur via leur rôle de tutelle des acteurs financiers.
EXEMPLE
L’exemple le plus symptomatique est en France celui de l’affaire Clearstream, mettant en cause en 2011 la réglementation luxembourgeoise pour avoir facilité le blanchiment et l’évasion fiscale de plus de 11 000 milliards d’euros.

Ces scandales, régulièrement dénoncés par les médias, portent atteinte à la crédibilité du secteur. Leur découverte montre que ce sont en fait les années 2000 qui ont été propices à toutes les dérives. Les établissements ont renforcé leurs dispositifs de contrôle. Ils se sont engagés dans des démarches de responsabilité sociale. Le régulateur a encadré encore davantage leurs pratiques. Cet ouvrage a pour vocation de donner une vision globale du fonctionnement des acteurs du système bancaire, de leurs principaux enjeux et des perspectives qui s’offrent à eux.
EXEMPLE
Dans l’affaire UBS, la banque a été condamnée à payer une amende de 780 millions de dollars en 2009 pour avoir facilité aux contribuables américains l’ouverture de comptes bancaires en Suisse.








1. Technique financière permettant la transformation de crédits à l’actif du bilan d’une banque en titres financiers négociables sur un marché organisé.






Chapitre 2
Les acteurs
On oppose classiquement banque de détail et banque d’investissement, or cette distinction a été très largement nuancée par la déspécialisation, les stratégies multi-métiers et l’émergence de la banque universelle. Au-delà des métiers, la taille, la gouvernance et le degré d’internationalisation sont autant de caractéristiques permettant de distinguer les établissements et les acteurs du secteur. Dans cette diversité émerge néanmoins un modèle dominant : celui de la banque universelle. Encouragé par les réglementations sur la déspécialisation des années quatre-vingt, ce modèle est aujourd’hui au cœur des débats stratégiques, réglementaires et de gouvernance. D’autres modèles d’organisation coexistent, offrant des alternatives au modèle dominant.
Sur un plan purement quantitatif, il y a en France 448 établissements de crédit à capitaux français, composés de 85 banques privées, 244 banques mutualistes, 10 sociétés d’assurance, 18 établissements dont l’actionnariat est constitué de personnes physiques et 34 établissements issus d’autres secteurs d’activité (industrie, commerce…)1.
I Les chiffres clés
En France, le secteur bancaire brasse des montants financiers équivalant à plusieurs fois le produit intérieur brut. Ces chiffres sont à comparer avec les encours sur instruments financiers à terme, lesquels représentent plus de 90 000 Mds€ (milliards d’euros) et n’apparaissent d’ailleurs pas dans le bilan des banques.
Leurs actifs ont plus que doublé en dix ans, passant de moins de 4 000 Mds€ en 2002 à plus de 8 400 Mds€. Dans le même temps, le ratio PNB/total actifs atteint 1,4 %, contre 2 % au début des années 20002.
Sur le plan macroéconomique, le secteur financier représente près de 4,8 % de la valeur ajoutée globale en France, soit un peu moins que la moyenne de la zone euro (5 %) et un peu plus que l’Allemagne (4,5 %)3. Le poids de la banque dans le secteur financier diminue depuis la fin des années quatre-vingt, où elle représentait plus de 70 % de la valeur ajoutée du secteur (l’ensemble représentant près de 6 % de la valeur ajoutée nationale), contre 55 % en 20084. Cette différence traduit la montée en puissance des activités d’assurance et des auxiliaires financiers.
1. Les revenus des banques
La structure du revenu des banques (aussi appelé « produit net bancaire » ou PNB) illustre bien la nature des activités et leur évolution. La première source de revenus est constituée par la marge d’intérêt, autrement dit la différence entre les intérêts reçus sur les crédits accordés et les intérêts payés pour rémunérer les ressources de la banque. Pendant les années quatre-vingt-dix, elle constituait leur principale source de revenus (environ 50 %). Au cours des années 2000, ce sont les revenus des activités de marché qui ont fini par occuper la place la plus importante. Par ailleurs, les revenus liés aux commissions (facturation de services) et à de nouvelles activités (assurance) se sont développés. Aujourd’hui, la marge d’intérêt a retrouvé son niveau d’avant 2000 dans le compte de résultat des gros acteurs.
Un autre indicateur révélateur de l’évolution des pratiques bancaires est le poids de l’activité clientèle, qui décroît au profit de l’activité titres. Alors que la première représentait 70 % des bilans bancaires en 1980, contre 25 % en 2010, le poids de la seconde est passé de 10 % en 1980 à 40 % en 20105.
Les cinq principaux groupes cumulent à eux seuls un total de bilan de plus de 6 000 Mds€, 135 Mds€ de PNB et un résultat net de 10 Mds€6. Leur activité diversifiée leur garantit une hégémonie incontestée sur le marché.
La BNP Paribas, le Crédit Agricole, la Banque populaire caisse d’épargne (BPCE), la Société Générale et le Crédit Mutuel représentent près de 80 % des parts de marché ; ces cinq banques relèvent du modèle universel. Ce modèle a montré son efficacité pendant la période de crise bancaire : les stress-tests menés par la Banque de France et l’ACPR en 2011, comme ceux de la Banque centrale européenne (BCE) en 2014, soulignent une bonne résistance des quatre principales banques (BNP Paribas, Crédit Agricole, Société Générale, BPCE).

2. Les principaux acteurs français
Le marché bancaire français est particulièrement concentré autour des cinq premiers acteurs. Ces groupes à dimension internationale ont intégré l’ensemble des activités bancaires pour constituer des banques universelles (cf. définition ci-après). Les principaux groupes bancaires français sont apparus au xixe siècle afin de saisir les opportunités liées au développement de l’économie et de répondre aux besoins des différents acteurs. Le rôle des différents acteurs est délimité par le Code monétaire et financier, qui définit des règles générales applicables aux établissements de crédit.
Initialement, la vocation des établissements était très différente selon qu’ils relevaient du modèle coopératif ou du modèle capitaliste. Le clivage banque capitaliste (ex-AFB)-banque coopérative reste d’ailleurs significatif aujourd’hui sur le plan réglementaire. Toutefois, le décloisonnement des activités a favorisé depuis les années quatre-vingt une homogénéisation à marche forcée des pratiques et des modes de gouvernance. Des modèles hybrides ont émergé, comme celui du Crédit Agricole. Le tableau 2.1 synthétise les principales données permettant de comprendre le profil de ces banques
Ces différentes banques ont intégré l’ensemble des activités bancaires pour être présentes auprès de toutes les clientèles. Pour autant, l’arbitrage entre banque de détail et banque de financement et d’investissement (BFI) dessine des modèles assez différents d’une banque à l’autre. BNP Paribas reste très ouverte sur la banque d’investissement, qui représente 40 % de son actif en 2012, contre 30 % pour le Crédit Agricole et la Société Générale, 20 % pour la BPCE et 10 % pour le groupe Crédit mutuel.
Tableau 2.1 – Chiffres clés des principales banques françaises

[image:  – Chiffres clés des principales banques françaises]Source : sites Internet des groupes, 2014.




II Les acteurs traditionnels du secteur
L’identification des différents acteurs selon leur portefeuille d’activités est plus pertinente que la présentation juridique retenue par les textes en vigueur (voir encadré ci-après). C’est d’ailleurs celle-là que retiennent les principaux observateurs et analystes. On distingue deux grandes familles de métiers bancaires : la banque de détail (retail banking) et la banque de financement et d’investissement (BFI ou corporate and investment banking).
Classement juridique des établissements financiers
Le Code monétaire et financier distingue six catégories d’établissements :
– les établissements de crédit : personnes morales qui effectuent à titre de profession habituelle des opérations de banque ; ces établissements peuvent réaliser certaines opérations connexes à leur activité. Les établissements de crédit peuvent exister sous les formes suivantes : banque, banque mutualiste ou coopérative, caisse d’épargne, caisse de crédit municipal, société financière ou institution financière spécialisée ;
– les prestataires de services d’investissement : entreprises d’investissement et établissements de crédit ayant reçu un agrément pour fournir des services d’investissement, qui reçoivent, exécutent et transmettent des ordres pour le compte de tiers, font de la gestion de portefeuille pour le compte de tiers, négocient pour compte propre ;
– les établissements financiers : établissements (autres qu’une banque) qui exercent à titre principal une activité connexe aux opérations de banques : crédit à la consommation ou crédit immobilier, opérations sur valeurs mobilières, conseil en gestion du patrimoine, ingénierie financière ;
– les établissements de paiement : personnes morales (autres que les établissements de crédit) qui fournissent à titre de profession habituelle des services de paiement ;
– les établissements de monnaie électronique : entreprises ou toute autre personne morale habilitée à émettre des moyens de paiement sous forme de monnaie électronique et dont les activités se limitent à : l’émission de monnaie électronique, la mise à la disposition du public de monnaie électronique, la gestion de monnaie électronique ;
– les sociétés de financement : créées en 2013, personnes morales (autres que des établissements de crédit) qui effectuent à titre de profession habituelle et pour leur propre compte des opérations de crédit dans les conditions et limites définies par leur agrément ;
– les intermédiaires en financement participatif : depuis le 1er octobre 2014, personnes morales qui exercent, à titre habituel, l’intermédiation (la mise en relation conditionnelle, au moyen d’un site Internet, entre des porteurs de projet et des personnes finançant ce projet) pour les opérations de prêt à titre onéreux ou sans intérêt.
Source : Code monétaire et financier.


1. La banque de détail
La banque de détail a connu des évolutions majeures ces dernières années. Offrant un service de masse standardisé, elle met l’accent aujourd’hui sur deux profils de clientèles générateurs de valeur : la clientèle patrimoniale et les entreprises.
■ Le cœur de métier
La banque de détail est destinée à une clientèle de particuliers, de professions libérales et de petites et moyennes entreprises. Elle assure l’intermédiation entre leurs besoins et leurs capacités de financement. Elle propose en outre des services dédiés aux différents profils de clientèle. Ses métiers traditionnels sont l’ouverture et la tenue de compte, l’octroi de crédits, la collecte d’épargne et la gestion des moyens de paiement. Des activités complémentaires sont aujourd’hui largement intégrées dans le portefeuille d’activités de la banque de détail : assurance-vie, prévoyance et dommages, financements spécialisés comme le crédit-bail, les locations opérationnelles, etc.
Ses activités se sont structurées dans une logique d’industrialisation des processus visant à offrir une large gamme de produits et services standardisés adaptés aux différents profils de clientèle. Son organisation repose traditionnellement sur un réseau d’agences de proximité chargées de la distribution des produits conçus et délivrés par le siège ou des filiales du groupe. Ce réseau est complété par des solutions multicanal (distributeurs automatiques de billets, Internet, centres d’appels), de façon à accroître la disponibilité des services tout en adaptant les solutions aux clients ciblés.

■ De la gestion de patrimoine à la banque privée
Les enjeux de création de valeur ont conduit les banques à affiner leur segmentation de façon à proposer les produits et services financiers les plus adaptés aux capacités de leurs clients. Elles ont affecté les clients à des portefeuilles de gestion de patrimoine ou de banque privée selon trois principaux critères : la surface financière, les flux de revenu et le potentiel de développement du client.
Le passage d’un portefeuille clientèle généraliste ou professionnel à un portefeuille patrimonial rencontre souvent des résistances de la part des conseillers (qui préfèrent garder leurs clients à forte valeur) et des clients (qui préfèrent avoir un interlocuteur unique). Pour faire face à ce manque de coopération, les banques travaillent à une meilleure coordination entre les différentes spécialités en faisant intervenir de façon ponctuelle, à titre d’experts, les conseillers en gestion de patrimoine ou en assurance.
L’activité de banque privée est le plus souvent rattachée à la BFI en tant qu’activité de gestion de fortune. Elle concerne des patrimoines financiers supérieurs au million d’euros. Ses techniques ont été adaptées au segment premium de la gestion de patrimoine au sein de la banque de détail. Elle s’adresse aux clientèles dont la surface financière est importante. Les seuils sont assez différents d’une banque à l’autre, mais nécessitent généralement plus de 200 000 euros d’avoirs financiers ou 150 000 euros de revenus annuels. Ce segment requiert des services spécifiques comme l’assistance à la déclaration d’impôt, l’accès à des fonds de private equity et des conseils en gestion globale du patrimoine (immobilier, actifs financiers, œuvres d’art, défiscalisation…) ; pour ce segment en particulier, des solutions relevant du « sur-mesure industriel » ont été trouvées. Ainsi, moyennant un minimum d’actifs liquides, les gestionnaires de patrimoine et la gestion privée proposent une solution globale adaptée au profil du client et fondée sur une combinaison de services spécifiques.

■ De la banque des professionnels à la banque des entreprises
L’activité de financement des entreprises est à forte valeur ajoutée et constitue aujourd’hui un enjeu majeur pour les banques. Les crédits aux très petites entreprises (TPE) et PME représentent près de la moitié de l’ensemble des crédits mobilisés. Les deux tiers des financements des entreprises sont bancaires.
Les banques ont chacune leur propre typologie de clientèle entreprise. Ces typologies dépendent du chiffre d’affaires, du nombre de salariés et des risques associés au secteur d’activité (tableau 2.2).
Les banques accompagnent :
– des micro-entreprises et des entrepreneurs individuels nécessitant des solutions à faible technicité ;
– des petites entreprises disposant d’une information assez formalisée sur les plans comptable et économique et requérant des produits élaborés ;
– des moyennes entreprises qui requièrent des solutions complexes.
Tableau 2.2 – Segmentation des TPE-PME
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Les solutions proposées s’adaptent au cycle de vie de l’entreprise pour répondre aux besoins en période d’installation et de développement, mais également dans des phases de transmission ou de crise.
La banque adapte aussi son offre pour répondre aux attentes plus spécifiques des entreprises. Ainsi, le crédit documentaire, une activité initialement réservée à la BFI, s’est généralisé à la banque de détail pour accompagner le financement d’activités internationales. C’est aussi le cas des solutions de pool bancaire, permettant de coordonner le financement de projets dont les montants sont plus importants.


2. La banque de financement et d’investissement
La BFI est spécialisée sur des activités à forte valeur ajoutée pour des clientèles d’entreprises de taille importante et en relation avec les marchés financiers. Elle regroupe les activités de conseil, de financement, d’investissement, la conception de produits financiers et les interventions sur les marchés.
■ Le cœur de métier
La banque de financement et d’investissement (corporate & investment bank) propose des services spécifiques à forte valeur ajoutée nécessitant en grande partie des solutions sur mesure destinées à de grandes entreprises, des États ou des particuliers très fortunés.
La BFI est la branche la plus exposée médiatiquement. En effet, son côté sulfureux est alimenté par des rémunérations, des encours sous gestion et des erreurs dont les montants et les conséquences sont très supérieurs à ceux de la banque de détail.
Sur le plan international, les banques américaines dominent encore le marché de la BFI et restent les plus innovantes : Morgan Stanley, JP Morgan, Bank of America-Merril Lynch. Elles se partagent le marché avec de grandes banques européennes comme la Deutsche Bank, UBS, BNP Paribas, Crédit Suisse ou Citi Group. Ces banques de financement et d’investissement assurent à la fois les activités dites de banque d’affaires, pour lesquelles la création de valeur repose pour l’essentiel sur le conseil, et des activités d’intermédiation avec le marché.

■ Les activités de conseil
Plus précisément, la banque d’affaires se rémunère soit sur des interventions en fonds propres, sous forme de prises de participation ou de capital investissement, soit sur des opérations d’ingénierie financière comme le conseil en fusion-acquisition, les financements structurés ou encore le montage d’émissions de titres (Equity Capital Market et Debt Capital Market).
La banque peut ainsi fournir des solutions fines de financement à sa clientèle de grandes entreprises en ayant recours au sein d’un même montage à des financements syndiqués, lorsque plusieurs établissements participent au tour de table, et à des financements structurés composés de dettes subordonnées et d’émission de titres. C’est le cas en particulier des financements de grands projets nationaux ou internationaux. La banque pourra, à ce titre, proposer des opérations de titrisation de créances (encadré ci-après).

■ Les activités de marché
Les activités en lien avec le marché concernent la gestion mobilière (asset management) dont la gestion privée pour la clientèle très fortunée, la gestion des produits d’épargne collective, la gestion de l’épargne des salariés des entreprises et la gestion de l’épargne des grands fonds d’investissement et des assurances, les interventions sur les marchés financiers (achat et vente de produits financiers) pour ses clients ou pour son compte propre, et enfin les activités de conservation. Les clients de la banque ont ainsi un accès facilité au marché via les sales de la salle de marché.
La titrisation
D’après le lexique Vernimmen, la titrisation est « un montage financier qui permet à une société d’améliorer la liquidité de son bilan. »
La figure 2.1 retrace le processus de titrisation : des actifs, notamment des créances, sont acquis par une société qui se finance par l’émission de titres de dettes ou de capitaux revendus à des investisseurs. Ce phénomène de titrisation est initialement utilisé par les grandes banques pour refinancer leurs créances. Mais c’est aussi une solution d’ingénierie financière à l’usage des entreprises proposée par les BFI, par exemple pour titriser leurs créances commerciales ou leurs stocks.
[image:  – Le processus de titrisation]Figure 2.1 – Le processus de titrisation


La banque intervient à tous les niveaux du processus de titrisation :
– pour conseiller le client en lui proposant une solution visant à accroître la liquidité de son bilan ;
– pour assurer le montage et la gestion de l’entité ad hoc (special purpose vehicule), une société est créée pour racheter les créances de la banque ou de l’entreprise d’un côté et émettre des titres vendus aux investisseurs de l’autre ;
– pour assurer l’émission de titres.




3. Les banques universelles (BU)
La recherche de performance par les groupes bancaires se traduit par la diversification des sources de revenus et la réalisation de synergies et d’économies en réunissant les deux activités, retail et BFI.
■ Synergies et diversification des revenus
L’un des atouts du modèle de banque universelle ou multi-métiers est l’obtention de synergies, recherchées à la fois dans l’utilisation des fonds propres, dans la récurrence des revenus et dans les risques associés à chaque opération. Ainsi, dans la banque de détail, les revenus sont très récurrents mais la rentabilité intrinsèque d’une opération est plus faible que dans la BFI. Le poids des différents métiers joue un rôle déterminant dans les évolutions stratégiques et la structure des revenus. La libéralisation bancaire des années quatre-vingt s’est accompagnée d’un renouvellement des activités dans une recherche de complémentarité de l’offre :
– complémentarité géographique avec l’ouverture des frontières, permettant à des opérateurs étrangers d’intervenir sur le territoire national comme aux champions nationaux de s’implanter à l’étranger ;
– complémentarité des métiers via le développement de conglomérats financiers présents sur l’ensemble des métiers bancaires pour définir de véritables banques universelles. Elles se diversifient aussi sur des métiers complémentaires, à l’instar de l’intégration des activités d’assurance (encadré ci-après).
La bancassurance
Les acteurs bancaires sont aujourd’hui leaders sur les activités d’assurance, la part de l’assurance occupant aujourd’hui plus de 6 % du PNB des principaux établissements avec une croissance de plus de 10 % par an en valeur. La part de l’assurance dans le résultat d’exploitation s’élève à 20,5 % en 2012. Cette position s’explique par l’entrée au coût marginal de ces produits d’assurance dans le portefeuille des banques. Celles-ci bénéficient d’un avantage pour introduire ces produits dans leur processus de vente : complémentarité directement perçue par le consommateur, réseau de distribution déjà existant.
61 % de la collecte d’assurance-vie est assurée par les bancassureurs, le reste est le fait des réseaux d’assurance7. Cet équilibre a tendance à se stabiliser : le taux de croissance annuel moyen des cotisations s’établit à 1,2 % de 2005 à 2011, contre 6 % de 2000 à 2005.
Source : Accenture Bancassurance 2015.



■ Les économies de coûts
La recherche de complémentarité vise aussi la réalisation d’économies d’échelle et de gamme, comme l’indique l’exemple de la bancassurance.
Les économies d’échelle se produisent lorsque l’on peut répartir les coûts d’un même produit vendu ou d’une même opération de traitement sur une grande quantité. Ainsi, on a assisté à l’apparition de structures centralisées (centres de traitement de dossiers, sièges sociaux) chargées de produire pour un réseau plus important. Ces économies sont recherchées à tous les niveaux de la chaîne de valeur, que ce soit dans les activités principales (production et distribution) ou dans les activités secondaires (ressources humaines, organisation, système d’information).
Les économies de gamme sont réalisées quand la complémentarité des produits permet de répartir certains coûts sur des opérations ou des produits très différents. La fonction distribution est le lieu privilégié pour réaliser des économies de gamme : l’orientation client plutôt que produit permet de valoriser pleinement le portefeuille de clients existant en augmentant le PNB par client via des ventes croisées et cela grâce à une large palette de solutions offerte par les fonctions amont. Ainsi, le financement d’un prêt immobilier s’accompagnera-t-il de la souscription d’une assurance pour le prêt immobilier, d’une ouverture de compte, d’un équipement en carte bancaire et éventuellement d’autres produits et services bancaires.
Au niveau de la production, les services d’engagement pour les crédits sont organisés en véritables usines d’analyse pour prendre des décisions, et les services de production en monétique peuvent répondre à des commandes importantes à l’image des payrolls. Ces solutions de service de paie offertes par les banques permettent à la fois de satisfaire des besoins de sécurisation des processus de paie des entreprises clientes, de fidéliser la relation avec ces clients et d’ouvrir des comptes en grande quantité à leurs salariés. Une bonne coordination permet de trouver des solutions originales pour favoriser la croissance au niveau global. La banque doit pouvoir ainsi absorber très rapidement un grand nombre d’opérations supplémentaires, dues à une automatisation du traitement et des opérations de back office très standardisées.
Les activités secondaires permettent de réaliser des économies sensibles. Ainsi, une bonne coordination des fonctions des ressources humaines favorisant des carrières transversales au sein du groupe permet aux talents de trouver les emplois les plus adaptés à leur profil, notamment pour les cadres dirigeants. En matière de gestion de l’information et des connaissances, la formalisation de dispositifs d’intelligence économique, notamment autour d’une cellule de veille dédiée, aide à mieux coordonner les informations détenues par le groupe. L’augmentation exponentielle du nombre de transactions appelle des systèmes toujours plus solides et sécurisés. Le secteur bancaire est ainsi le premier utilisateur de services informatiques. La mise en commun des infrastructures informatiques entre les entités constitue le premier vecteur d’économies et de synergies pour les groupes bancaires. Ces immenses plateformes doivent être capables de répondre aux besoins actuels de l’ensemble du groupe, tout en s’adaptant à l’intégration future d’autres entités dans le cadre de stratégies de croissance (voir exemple ci-après).
EXEMPLE
Le projet NICE du Crédit Agricole
Le projet Nouvelle informatique convergente évolutive du Crédit Agricole constitue le dernier volet de la convergence des systèmes d’information entreprise en 1997. Le groupe comptait alors 45 systèmes d’information distincts. Le nouveau système rassemble l’ensemble des entités du groupe pour répondre aux quelque 21 millions de clients et 75 000 salariés. Ce projet, conçu comme le plus grand projet informatique européen, a vu son poids direct augmenter au cours de sa progression, passant de 350 millions d’euros prévus en 2010 à plus de 500 millions en 2014, ceci s’expliquant par le retard pris dans le calendrier.
Les synergies attendues s’inscrivent à plusieurs niveaux :
– sur le plan économique, les structures informatiques passent de 2 500 salariés à 1 500 et rassemblent les investissements autour de 3 data centers, ce qui diminue de près de 250 millions d’euros par an le poids de cette fonction support ;
– sur le plan technologique, le nouveau système est plus rapide, avec une capacité d’analyse de 120 000 Mips (millions d’instructions par seconde) et une capacité de stockage de 6 pétaoctets (millions de gigaoctets) de données ;
– sur le plan organisationnel, il permet de structurer et d’harmoniser les activités des différentes entités et devient un véhicule d’homogénéisation des pratiques et des règles de gestion. Il permet aussi une gestion affinée du multicanal ;
– sur le plan managérial, l’outil fournit des solutions modernes aux collaborateurs du groupe pour l’exercice de leur activité, au siège comme en front office. Il intègre davantage la gestion de la relation client en devenant un véritable outil commercial proposant des scénarios de distribution. Auparavant, il était un outil technique dédié au seul conseiller.
Source : credit.agricole.com


■ Un modèle critiqué
Le modèle de banque universelle a montré son efficacité en résistant bien à la crise, que ce soit sur le plan social où les activités de banque de détail ont permis de sauver les emplois dans la banque de financement et d’investissement, ou encore sur le plan économique et financier où les banques ont rapidement rétabli des situations positives. Pour autant, la crise de 2008 a souligné l’impact de l’activité bancaire tant sur la sphère financière que sur la sphère réelle. Le modèle bancaire dominant est en conséquence largement critiqué, d’abord sur le plan financier, pour les risques qu’il fait courir à l’économie, et ensuite sur le plan éthique, en raison des montants en jeu et des phénomènes d’exclusion que cela implique.
« To big to fail », « large and complex banking », « systematically important financial institution », les qualificatifs sont nombreux pour rendre compte de ces établissements dont la taille ne cesse d’augmenter, les phases de crise renforçant encore ces phénomènes (en France, BNP Paribas rachète Fortis en 2008, Banque populaire fusionne avec Caisses d’Épargne en 2009…). Qualifiées de « systémiques », ces banques ont pour caractéristique d’avoir un poids financier de nature à faire peser un risque sur la finance mondiale. Les critères d’appréciation du caractère systémique d’une banque sont alors sa taille, sa part de marché et son interconnexion avec d’autres établissements. Ainsi, Lehman Brothers n’était pas une banque universelle classique, mais sa faillite (voir encadré ci-après) a servi d’argument pour pointer les dangers d’une taille excessive. Au-delà de la taille, ce sont aussi les interconnexions entre les établissements qui favorisent les phénomènes de contagion. Or, les grandes banques rencontrent des difficultés pour respecter les exigences prudentielles, si l’on en croit le rapport du Financial Stability Board (FSB) et du comité de Bâle sur les G-SIFIs (Global Systemically Important Financial Institutions) et leur capacité à absorber des pertes (voir chapitre 3).
Si les établissements s’organisent en groupes au sein desquels de nombreuses filiales coexistent avec des modèles et des structures différents, les entités adoptent bien souvent des processus, des systèmes d’information, des valeurs hétérogènes, de sorte que les synergies de coordination ne sont pas toujours réalisées (voir chapitre 4). Les suppléments de performance attendus par ces stratégies de croissance ne suffisent pas à eux seuls à justifier l’hégémonie du modèle universel, des raisons plus subjectives comme la vanité ou le mimétisme des dirigeants d’une part, la saisie d’opportunités d’autre part, s’y substituant dans les faits.
Enfin, une autre critique adressée au modèle est celle de concourir au phénomène de l’exclusion bancaire. Synonyme des difficultés du secteur à répondre à l’ensemble des besoins de la population, cette notion renvoie à un processus dans lequel des acteurs économiques sont en difficulté dans leur relation bancaire, principalement parce qu’ils n’ont pas accès à des moyens de paiement ou à un compte. Le Rapport moral sur l’argent dans le monde 2014-2015 évaluait à près de 5 millions le nombre de Français inscrits dans un processus d’exclusion bancaire. L’ampleur du phénomène s’explique par l’inadaptation des méthodes commerciales à des populations n’ayant pas la capacité, pour des raisons psychologiques, cognitives mais aussi financières, de s’occuper de leurs finances personnelles. En France, un certain nombre d’établissements soutiennent des initiatives en faveur de l’inclusion bancaire.
La faillite de Lehman Brothers
Le cas de Lehman Brothers est symptomatique des conséquences systémiques de décisions micro-économiques. Comme l’illustre la figure 2.2, un manquement local aux principes de déontologie a entraîné une crise de confiance majeure et l’éclatement de la bulle immobilière comme de son système de financement, reposant sur la titrisation. Les conséquences ont été dramatiques sur l’ensemble du système économique et financier, et ont nécessité l’intervention massive des États pour sauver les banques.
Comme le montre le schéma ci-après, dès le départ, les clients des crédits subprimes étaient peu solvables et la banque leur a néanmoins accordé des crédits, sans forcément les informer correctement sur les risques encourus. Elle a ensuite titrisé ces crédits, dont le risque pouvait être dissimulé derrière des notations très favorables d’agences spécialisées. Les investisseurs incrédules, peu regardants sur les risques et n’ayant en tête que le maximum de rendement possible, ont acheté ces titres.
[image:  – Le système Lehman Brothers]Figure 2.2 – Le système Lehman Brothers


Avec la hausse des taux d’intérêt, les clients déjà peu solvables sont devenus défaillants. Les garanties immobilières, qui étaient exercées par les banques, n’ont pas couvert tout le crédit restant dû et ainsi, les banques ont arrêté de procéder à des titrisations, mettant ainsi quelques-unes d’entre elles en situation de défaut. Les investisseurs détenant des titres issus de ces créances défaillantes ont donc cessé d’être remboursés et rémunérés.





III L’émergence de nouveaux acteurs
Comme le montre la classification juridique, de nouvelles catégories d’acteurs sont apparues récemment. Ce mouvement, assez disparate, illustre à la fois la désintermédiation du financement de l’économie et la volonté de se passer des acteurs traditionnels, accusés d’être à l’origine des crises. On constate qu’une bonne partie de ces nouvelles activités sont singulièrement développées par les acteurs traditionnels. Les motivations sont assez diverses : capter les clients adeptes des nouvelles technologies, externaliser les risques, desserrer certaines contraintes réglementaires et servir une clientèle spécifique.
1. Le shadow banking et les engagements hors bilan
Les banques ont la particularité de pouvoir enregistrer un certain nombre d’opérations en dehors de leur bilan. Le hors-bilan recense donc les opérations engagées par la banque et pouvant affecter le bilan à terme : un engagement donné de financer un crédit dans quelques mois, une garantie accordée pour le compte d’un client, une garantie reçue d’une autre banque ou l’utilisation de produits dérivés pour réaliser des couvertures de risques. Il s’agit d’opérations ne donnant pas lieu à des flux de trésorerie immédiats. Ainsi, une garantie concédée à un client n’affectera le bilan bancaire qu’en cas de défaillance de ce dernier. Ces opérations présentent un double intérêt :
– du point de vue du risque, elles permettent de transférer sur une autre opération les risques d’une opération pouvant affecter le bilan. Cette dernière opération pourra prendre la forme d’un engagement reçu, d’une couverture par des produits dérivés, ou la prise de position sur les marchés ;
– du point de vue de la rémunération, ces opérations génèrent des commissions qui sont enregistrées dans le compte de résultat sans pour autant mobiliser la capacité financière au bilan.
Sur l’ensemble du système bancaire, les opérations d’engagement de financement données en faveur de clients s’élèvent à 880 milliards d’euros (Mds€) contre 484 Mds€ pour celles reçues d’établissements de crédit et de clients. Parmi les autres engagements, on note :
– les engagements de garantie (avals, cautions), correspondant à des ordres donnés (1 035 Mds€) et reçus (1 137 Mds€) ;
– les engagements sur titres, portant sur un montant de 256 Mds€ pour les titres à recevoir et 259 Mds€ pour les titres à livrer ;
– les opérations en devises, portant sur des montants plus importants pour les opérations de monnaie à recevoir (6 618 Mds€) contre 6 629 Mds€ pour les monnaies à livrer ;
– les engagements sur instruments financiers à terme se composant des comptes correspondant aux plus gros montants. Ainsi, les opérations sur instruments de taux d’intérêt représentent à elles seules plus de 80 000 Mds€, soit un total de 91 375 Mds€ si l’on y ajoute les instruments de cours de change et autres instruments (taux de change, taux d’intérêt)8.
Ce développement rapide de l’activité de hors-bilan, le recours à des financeurs alternatifs moins régulés, a donné naissance à un nouveau monde de la finance, plus connu sous le nom de shadow banking. Le livre vert sur le shadow banking (CE 2012) reprend la définition du Conseil de la stabilité financière :
« Un système d’intermédiation de crédit auquel concourent des entités et activités extérieures au système bancaire régulé. »

Le shadow banking comprend des activités de transformation d’échéances ou de risques, avec notamment le recours à la titrisation, technique la plus emblématique de ce type de dispositif. Il reprend donc des fonctions traditionnelles des banques sans pour autant être soumis à la réglementation. Sur ce point, les risques inhérents à ces opérations ont notamment été soulignés par l’ACPR. Cette dernière insiste sur les risques systémiques sous-jacents et les limites du système de prêteur, tel qu’il existe actuellement, pour y faire face. En effet, dans le cas d’une crise, les montants engagés par le shadow banking dépassent les capacités d’intervention des banques centrales et des États.
Pour autant, ce modèle permet d’optimiser l’équilibre entre des instruments négociables sur les marchés monétaires et obligataires d’une part et les engagements hors bilan de la banque d’autre part. Le cas des CDS (voir encadré ci-après) est également un bon exemple de dispositif visant à éviter de recourir aux mécanismes classiques d’assurance.
Le principe des Credit default swap (CDS)
C’est une forme de contrat d’assurance dans lequel l’acheteur de la protection verse une prime régulière en contrepartie de l’engagement pris par le vendeur de compenser les pertes en cas de réalisation d’un événement. Ces contrats de gré à gré peuvent porter sur des entreprises ou sur des États.
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Ils sont très largement utilisés par les institutions bancaires. Ainsi, selon la SEC (Securities and Exchange Commission), 87,2 % des transactions ont lieu entre les 15 plus grandes banques mondiales. La valorisation des CDS est soumise à un principe auto-renforçant : la réalisation de l’événement va accroître la valeur du CDS et donc renforcer son utilisation.
L’Union européenne a réglementé l’utilisation des CDS (règlement 236/2012 du 14 mars 2012). Elle interdit en particulier aux investisseurs d’acheter des CDS souverains (portant sur des pays) lorsqu’ils ne détiennent pas les titres correspondants. Cette disposition encourage un retour à des logiques d’assurance et non plus de pure spéculation. Elle renforce également les obligations d’information et de garantie sur les ventes à découvert.


La définition et les contours du shadow banking ne sont pas très précis et il est difficile de donner une mesure consensuelle de ce phénomène. En revanche, il est évident que le nombre d’acteurs ou de dispositifs alternatifs aux techniques bancaires traditionnelles s’accroît et fait l’objet d’une régulation différente ou moindre par rapport aux banques. Ces dernières se trouvent donc dans l’obligation de composer avec ceux-ci pour ne pas se faire évincer.

2. Le développement des acteurs en ligne
Apparu à la fin des années quatre-vingt-dix, le développement des acteurs opérant par Internet s’amplifie avec le mouvement communautaire. Il prend principalement deux formes : les banques en ligne opérant sous leur marque propre et les sociétés de paiement en ligne d’une part, les plateformes de crowdfunding d’autre part.
■ Les banques et les sociétés de paiement en ligne
Elles offrent l’essentiel des produits et des services d’une banque classique, mais entièrement à distance, sans contact humain, sauf éventuellement par téléphone. Ces banques « low cost » se différencient principalement par leurs prix : elles proposent un certain nombre de services gratuits ou à très bas prix (ex. : carte bleue gratuite). Elles séduisent de plus en plus de clients qui ne souhaitent plus se déplacer dans les agences classiques et qui consomment des produits bancaires assez simples.
De nombreuses banques en ligne ont la particularité d’avoir été créées par les acteurs traditionnels de la banque de détail : Hello bank! par BNP Paribas, BforBank par le Crédit Agricole, Fortuneo par le Crédit Mutuel. Cette stratégie des acteurs classiques peut surprendre car les banques en ligne se posent en concurrents des réseaux traditionnels. En fait, l’argument souvent avancé par leurs fondateurs est qu’ils peuvent offrir des solutions nouvelles à leurs clients historiques, évitant ainsi de les voir partir vers un concurrent, même s’ils délaissent leurs agences. Ils ont aussi pour objectif d’attirer de nouveaux clients séduits par ce mode de distribution.
Paypal, Google Wallet, Apple avec l’Iphone 6, autant d’acteurs qui souhaitent se développer sur le domaine bien particulier des paiements et achats en ligne. Les évolutions technologiques et réglementaires ont rendu possible l’émergence de ces acteurs. Ils visent à prendre en charge une fonction jusqu’alors exercée par les seules banques : la mise à disposition de moyens de paiement sur Internet via des comptes non bancaires rechargeables par virement ou carte bancaire.
On peut également évoquer l’initiative de Finensemble, site d’achats groupés de produits financiers permettant de regrouper les achats de plusieurs clients pour avoir des prix bas. Ce n’est pas simplement un comparateur mais une possibilité d’acheter en direct le produit, selon le modèle Vente-privee.com. On voit également émerger des sites de financement participatif attirant certains apporteurs de capitaux pour financer des projets.

■ Le crowdfunding
Dans un autre registre, les banques ne contribuent plus que très peu au financement des entreprises au niveau de leurs fonds propres. Le private equity (ou financement en fonds propres de sociétés non cotées) est pourtant une nécessité pour pouvoir mener à bien de nouveaux projets. Les exigences réglementaires pour mener de telles activités en direct sont devenues trop élevées. Les établissements recherchent ou contribuent à la création de fonds d’investissement pouvant réaliser ce type de financements avec des exigences moins fortes sur la structure de leur bilan. Plus que des concurrents, ces fonds sont donc devenus des partenaires des banques, qui repèrent souvent pour eux des entreprises dans lesquelles investir.
On constate l’émergence de nouveaux acteurs alternatifs intervenant sur le financement des entreprises et des particuliers. Le crowdfunding, mode de financement ancien, en fait partie : au xixe siècle, des dons collectifs permettaient de financer des grands projets, comme la réalisation de la statue de la Liberté et la construction de la Sagrada Familia de Barcelone. Le crowdfunding a connu une nouvelle vie avec l’essor d’Internet. Aujourd’hui, il consiste, pour un porteur de projet, à collecter des fonds auprès d’un grand nombre d’investisseurs ou de donateurs. Pour ces « net-investisseurs », souvent des particuliers, l’avantage est de connaître la destination de son épargne en toute transparence et sans intermédiaire. Le crowdfunding est ainsi un mode de financement complémentaire ou substituable aux financements bancaires traditionnels.
De nombreuses plateformes de financement participatif ont ainsi vu le jour à partir des années 2010. La plateforme met en relation autour de trois types de contrats un agent à capacité de financement et un porteur de projet9 :
– des dons avec (1 Md€) ou sans contrepartie (400 M€) ;
– des prêts avec (600 M€) ou sans intérêt (500 M€) ;
– des souscriptions de titres (150 M€).
Le Crowdfunding industry report de 2013 identifie les 10 catégories de financement participatif les plus représentées. Les projets sont de natures diverses. La destination principale des projets est artistique, qu’il s’agisse de films (17 %), de musique (7 %), de mode (6 %), d’art en général (5 %) ou de projets d’édition (3 %). Viennent ensuite les projets d’intérêt général qui financent des causes sociétales, comme l’aménagement des écoles, la lutte contre la faim et les maladies (27 %). Le financement des projets entrepreneuriaux vient en troisième place, avec 17 % des projets. Enfin, on trouve des projets en lien avec l’environnement (6 %), l’information (5 %) ou les sciences et technologies (3 %).
Un label et un cadre réglementaire ont été initiés par les pouvoirs publics sous la tutelle de l’ACPR et formalisés par l’ordonnance no 2014-559 du 30 mai 2014 et son décret d’application no 2014-1053 du 16 septembre 2014. Le label « plateforme de financement participatif » permet aux investisseurs d’identifier les plateformes qui respectent la réglementation. Ces plateformes ont des obligations d’immatriculation et d’agrément en fonction de la nature de leur activité.
Tableau 2.3 – Les modalités juridiques du crowdfunding
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3. Les acteurs au service de clientèles spécifiques
Pendant longtemps, les banques ont essayé de développer en interne des gammes de produits permettant de toucher tous les types de clients. Mais, de plus en plus, les besoins devenant tellement spécifiques, il a fallu développer des filiales dédiées à certains types de clients et de services pour les accueillir dans les meilleures conditions. Ces stratégies sont le fait des banques elles-mêmes ou d’acteurs spécialisés qui ont décidé de concentrer leurs moyens sur un type de clients. On développera ici deux exemples assez différents : la micro-finance et les banques islamiques.
■ La micro-finance
Les coopératives financières et le mutualisme du xixe siècle pouvaient s’apparenter à du microcrédit : elles attribuaient déjà des crédits de faible montant à des acteurs économiques exclus du système bancaire traditionnel. Il a fallu toutefois attendre les années soixante-dix et la création de la Grameen Bank au Bangladesh pour que ce nouveau modèle économique se développe sous sa forme actuelle. Initialement destiné au « bottom of the pyramid » (les 4 milliards d’humains vivant avec moins de 2 dollars par jour), ce modèle s’est diffusé dans les pays développés pour répondre aux besoins des exclus du système bancaire, qu’il s’agisse de particuliers ou de professionnels. Les 1 700 organismes de micro-finance octroient des prêts d’un montant moyen d’environ 500 dollars à près de 80 millions de clients à travers le monde10.
En France, les banques qui se lancent dans ce type d’activités le font le plus souvent avec le soutien de l’ADIE (voir encadré ci-après), qui joue le rôle d’intermédiaire entre les prêteurs et les porteurs de projet. Cette structure n’est pas un établissement financier mais elle est capable de repérer les projets et de réaliser un accompagnement une fois que le financement est accordé.
Le dispositif ADIE
En France, l’Association pour le droit à l’initiative économique est le leader du microcrédit depuis 1989. Elle coexiste avec de nombreuses associations de microcrédit et offre un financement aux exclus du système bancaire. Membre du Réseau européen de microfinance et du Micro Finance Center, cette association a contribué à la création de près de 100 000 entreprises depuis 1989. Elle offre des financements à des projets entrepreneuriaux sur des critères à la fois financiers et humains. Elle offre également soutien et accompagnement à ses clients. En contrepartie d’un prêt, elle demande une rémunération à un taux équivalent à celui des banques et des garanties. La figure 2.4 retrace le processus d’engagement de l’ADIE.
[image:  – Processus d’engagement de l’ADIE]Figure 2.4 – Processus d’engagement de l’ADIE

 Source : adie.org




■ La banque islamique
Née dans les années soixante en Égypte, elle connaît un essor considérable depuis les années 2000, son poids ayant atteint plus de 1 500 milliards de dollars en 2012. Cette institution financière développe des services bancaires et des produits financiers qui respectent les dispositions de la loi islamique, la charia, principalement en ce qui concerne la prohibition de l’intérêt. Son modèle original de création de valeur est davantage lié à la rentabilité financière des projets financés.
Plus spécifiquement, les 5 piliers de la finance islamique sont :
– l’interdiction de l’intérêt et de l’usure (riba) : plusieurs dispositifs sont alors envisageables, depuis une prise de participation de la banque dans le projet jusqu’à une commission perçue dans une logique d’achat revente ;
– l’interdiction des comportements spéculatifs (gharar) et incertains (mayssir) ;
– l’interdiction des investissements illicites (alcool, jeu d’argent, porc…) ;
– l’obligation de partager les pertes et profits entre les parties au contrat ;
– l’obligation d’adosser les transactions financières à un actif tangible.
Le contrôle de la conformité aux principes de l’islam est assuré par un organe de supervision, le Conseil de charia (Sharia Board). Il vise également à trancher les litiges pour confirmer le caractère islamique d’un projet ou d’un produit financier.
En France, ce type d’établissements ne s’est pas encore développé, mais des banques européennes et françaises ont ouvert des filiales dédiées à ce type de produits et développé un dispositif d’évaluation de la conformité à la charia. BNP Paribas dispose ainsi en Grande-Bretagne et au Moyen-Orient d’implantations permettant d’attirer les clients sensibles à l’argument religieux.
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Chapitre 3
Le cadre réglementaire
L’activité bancaire est sans aucun doute l’une des plus régulées sur le plan financier avec l’assurance – en raison de son rôle particulier dans l’économie et de la nature de ses relations avec ses clients. La réglementation touche à la fois le fonctionnement interne des établissements (cette partie de la réglementation est appelée « réglementation prudentielle ») et l’ensemble de ses relations externes, en particulier avec ses clients. Souvent, des réglementations purement internes affectent les relations extérieures, ce qui démultiplie les conséquences au niveau du fonctionnement et de la gestion (voir chapitre 5). La connaissance et la mise en œuvre des grands domaines de cette réglementation concernent donc l’ensemble des collaborateurs bancaires.
I La réglementation prudentielle
L’objectif est de renforcer la sécurité et la pérennité des banques afin d’éviter des faillites, qui pourraient avoir des répercussions en chaîne et provoquer une nouvelle crise bancaire. Le cadre en vigueur est donc issu du mouvement de législation de la fin des années 2000 déclenché par la crise de 2008. On peut distinguer quatre domaines au sein de cette réglementation :
– le renforcement des exigences financières à l’égard des établissements ;
– la nécessité de renforcer un système de contrôle interne efficace ;
– le contrôle et l’organisation spécifique de certaines activités ;
– la refonte du dispositif externe de supervision.
1. Le renforcement des exigences financières
Plus connu sous le terme de « réglementation du Comité de Bâle » (voir encadré ci-après), un dispositif conduit les banques, depuis 2009, à renforcer leur sécurité financière et leur capacité à résister à des crises majeures, qui provoqueraient la dépréciation de leurs actifs.
Le Comité de Bâle
Créé en 1974 par les dix principaux pays industrialisés, le Comité de Bâle est chargé de renforcer la solidité du système financier mondial, l’efficacité du contrôle prudentiel ainsi que la coopération entre régulateurs bancaires. Il rassemble aujourd’hui les superviseurs de 27 pays : l’Afrique du Sud, l’Allemagne, l’Arabie saoudite, l’Argentine, l’Australie, la Belgique, le Brésil, le Canada, la Chine, la Corée, l’Espagne, les États-Unis, la France, Hongkong, l’Inde, l’Indonésie, l’Italie, le Japon, le Luxembourg, le Mexique, les Pays-Bas, le Royaume-Uni, la Russie, Singapour, la Suède, la Suisse et la Turquie. L’organe de gouvernance du Comité de Bâle est le groupe des gouverneurs de la banque centrale et des responsables du contrôle bancaire (Group of Governor and Head of Supervision).
Ce comité est une instance internationale qui propose une série de textes relatifs à la supervision des banques. Ces textes font l’objet de discussions avec les États membres mais également avec les acteurs du secteur bancaire afin d’en évaluer l’impact. Lorsqu’ils sont finalisés, chaque pays les prend en compte dans sa propre législation. Les pays non-membres peuvent faire de même s’ils souhaitent que leur système bancaire s’y conforme.
Au niveau européen, les textes ont donné lieu à différentes directives entre 2000 et 2014 en matière d’exigence de fonds propres (Capital Requirement Directive CRD). La dernière, CRD IV, du 17 juillet 2013, est aussi connue sous le nom de « Bâle 3 ». Aucun domaine n’échappe à ce comité, qui se prononce également sur les questions de gouvernance, de rémunération des dirigeants et de qualité des fonds propres. Il s’efforce aussi de promouvoir et d’organiser les échanges d’information entre les régulateurs des différents pays.
Source : Sites de l’ACPR et de la Commission européenne.


Deux points sont particulièrement observés : le niveau des fonds propres dont dispose la banque et le niveau de sa liquidité disponible à court et moyen terme.
■ Le renforcement des exigences de fonds propres
Depuis une vingtaine d’années, les textes successifs ont vocation à renforcer le niveau des fonds propres des établissements financiers. Les fonds propres sont les ressources que possède toute entreprise et qu’elle n’aura pas à rembourser à quiconque : ils sont la propriété des actionnaires. Ces fonds permettent d’absorber les pertes d’une année. En posséder une proportion suffisante est donc prudent.
Les banques, historiquement, se caractérisent par une proportion extrêmement faible de fonds propres dans le bilan (voir chapitre 5), souvent en dessous de 5 % de l’ensemble du passif1. Comme leur rôle est en théorie d’intermédier des offreurs de ressources et des porteurs de projets, selon le sentiment général, cela suffisait à couvrir les risques de pertes. La crise a montré que cette faible proportion ne permettait pas aux banques d’absorber les pertes liées au non-remboursement des crédits ou, surtout, à la perte de valeur de leurs actifs de marché. Les régulateurs s’emploient donc à ce que cette proportion augmente en fonction des risques pris par les établissements (voir tableau 3.1). Le calcul de l’exigence en capital (capital requirement) se fait selon le principe ci-dessous :
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Chaque banque doit mesurer avec une méthode reconnue par le régulateur le montant de ses actifs pondérés du risque (RWA, pour risk weighted assets), autrement dit la part des actifs véritablement exposée au risque de pertes. Les fonds propres prudentiels sont calculés à partir des fonds propres comptables, qui font l’objet de plusieurs retraitements2.
Face à l’accroissement des exigences des régulateurs sur le niveau de capital, les banques sont aujourd’hui dans l’obligation de renforcer leurs fonds propres en procédant à des émissions de nouveaux titres financiers ou en maintenant en réserve une plus grande partie de leurs résultats, ou encore en réduisant leur exposition aux risques. Cette dernière stratégie a pour effet de limiter l’offre de financements aux emprunteurs les moins risqués et de limiter l’acquisition de titres financiers risqués.
Tableau 3.1 – Les différents textes de Bâle

[image:  – Les différents textes de Bâle]
Associés à ce ratio historique, d’autres critères d’évaluation sont apparus. On peut ainsi évoquer le ratio de levier :
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La limite de ce ratio n’est pas encore définitivement fixée mais devrait se situer dans une fourchette de 3 à 4 % et devenir obligatoire à partir de 2018. Les fonds propres de base (ou tiers 1) sont constitués des fonds propres les plus solides, comme le capital social ou les réserves. Pour l’exposition, on prendra en compte les éléments de bilan et hors bilan (source : BIS, janvier 2014).
Un second ratio en cours de discussion vise à évaluer la capacité maximum d’absorption des pertes d’un établissement : c’est la TLAC (Total Loss Absorbance Capacity). On peut voir derrière ce terme une nouvelle définition du capital d’une banque. Demandé par le G20 de Brisbane, à bien des égards, il va plus loin que le ratio d’exigence en capital de Bâle 3. Tout d’abord, il prend en compte une vision plus large des fonds propres en y incluant des dettes que l’on pourrait transformer en fonds propres en cas de nécessité. Ensuite, les discussions actuelles fixeraient son niveau à deux fois le « capital requirement ». Pour les banques, cela correspondrait donc à un doublement des exigences.

■ Le maintien d’une liquidité disponible
La deuxième catégorie d’exigences financières touche au maintien d’une liquidité suffisante pour faire face à ces dettes à court ou moyen terme. Cela signifie qu’une banque doit disposer d’assez d’argent disponible ou très rapidement disponible pour pouvoir rembourser ces dettes, qui sont les plus urgentes. Comme précédemment, la prudence veut qu’une banque ne puisse pas se retrouver en cessation de paiement. La crise a montré que celle-ci était tout à fait possible avec des cas comme Northern Rock en 2007 en Angleterre ou Washington Mutual en 2008. En France, le Crédit Immobilier de France a dû faire face au même genre de situation. Le problème n’est pas d’avoir assez de fonds propres pour absorber des pertes mais tout simplement d’avoir assez d’argent disponible en une fois pour payer toutes les dettes exigibles par les créanciers.
Deux ratios ont donc été renforcés dans le cadre de Bâle 3 : le Liquidity Coverage Ratio (LCR) et le Net Stable Funding Ratio. Ils ont été fixés à 100 %.
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En exigeant l’atteinte de ratios de 100 %, le Comité de Bâle demande de neutraliser le risque de liquidité au maximum. Les banques ont jusqu’à 2019 pour s’y conformer.
Ces deux exigences réglementaires sont les plus récentes et les plus problématiques à mettre en œuvre aujourd’hui pour les banques. Elles ont pour conséquences de limiter la prise de risque et de réduire les montants disponibles pour les financements. Elles tendent à réduire la place des banques dans le financement de l’économie et favorisent l’arrivée de nouveaux acteurs. Elles compliquent aussi les relations des chargés d’affaires avec leurs clients qui ne sont pas habitués à des restrictions aussi importantes. Bien d’autres domaines de la gestion des banques sont couverts par la réglementation.


2. La mise en place d’un système de contrôle interne3
À côté de ces mesures de nature quantitative, le régulateur impose aux banques depuis plusieurs années, en France depuis 1997, et depuis 2004 dans le cadre des recommandations du Comité de Bâle, la mise en place d’un dispositif permettant de s’assurer que l’ensemble du fonctionnement de la banque est sous contrôle. Un certain nombre de points de contrôle sont identifiés dans l’ensemble des processus et des métiers de chaque établissement. Ces contrôles doivent être réalisés par différents acteurs et sont organisés en niveaux.
■ La nature des contrôles à effectuer
Le champ du contrôle interne est très vaste. À la suite de la faillite du Crédit Lyonnais au début des années quatre-vingt-dix, la France a été le premier pays à se doter d’un dispositif réglementaire, dès 1997, pour obliger les banques à mettre en place une fonction de contrôle interne en charge d’instaurer et d’organiser des contrôles sur leur fonctionnement quotidien. Tous les domaines de la banque sont concernés :
– l’élaboration des états financiers : c’est le domaine historique du contrôle interne. L’objectif est de s’assurer que les opérations comptables sont enregistrées dans les règles, à savoir sur la base de documents ou de processus vérifiables et contrôlables. La révision des états financiers peut alors se faire dans de bonnes conditions et la certification des comptes peut s’exercer via les commissaires aux comptes. Dans le domaine bancaire, l’une des difficultés réside dans l’évaluation de certains actifs financiers. Les principes de valorisation sont aujourd’hui très largement discutés par les normalisateurs comptables.
– le fonctionnement opérationnel des établissements. Depuis Bâle 2, ses différents volets et principes et la prise en compte des risques opérationnels dans l’exposition aux risques, le contrôle interne s’est étendu progressivement à tous les domaines et toutes les fonctions d’un établissement. Globalement, aucun processus ou aucune procédure ne peut être mis en place à partir du moment où il/elle peut faire encourir des risques de pertes. Il n’est pas possible d’en faire une liste exhaustive ici4 mais nous pouvons évoquer les domaines les plus sensibles :
– le processus d’octroi de crédit et le contrôle des délégations aux différents niveaux hiérarchiques : l’octroi de crédit se fait selon une démarche rigoureuse faite en plusieurs étapes depuis l’agence jusqu’au déblocage des fonds et au suivi des remboursements. Des contrôles sont positionnés à chaque étape de façon à s’assurer que toutes les vérifications ont été faites avant de prendre une décision définitive (capacité de remboursement, garanties offertes…) ;
– la sécurité informatique : les banques ne pouvant plus fonctionner sans un système informatique toujours plus sophistiqué, la sécurité de celui-ci est devenue un enjeu majeur. Protection contre les intrusions, gestion des habilitations, sauvegarde des données, sécurité des transferts de fonds sont autant de domaines décisifs pour l’image d’un établissement ;
– le contrôle des fraudes : la fraude interne était traditionnellement à l’origine du plus grand nombre d’incidents. Un meilleur contrôle interne a permis de pallier ces défaillances organisationnelles. Les fraudes externes, en revanche, restent élevées et stables dans le temps. Le dispositif doit donc permettre de s’assurer que les fraudes sont détectées à temps, avant que les clients ou la banque ne subissent un préjudice.
EXEMPLE
La fraude aux faux virements
Aussi appelée « arnaque aux présidents », la fraude aux faux virements a fait plusieurs victimes. Michelin a été dérobé en 2014 de 1,6 million d’euros et aurait subi cette année-là plus d’une vingtaine d’attaques à travers le monde.
Le mode opératoire est aujourd’hui bien connu. Une personne se faisant généralement passer pour le président ou l’un des directeurs d’une société ou d’un groupe appelle un comptable de niveau assez bas dans la hiérarchie, à qui il demande, dans le cadre d’une opération soi-disant très confidentielle, un virement urgent vers un pays étranger où l’on sait que la réglementation bancaire est moins sévère ou les contrôles moins rigoureux. Les malfaiteurs connaissent parfaitement la procédure à suivre et la personne à contacter au sein de l’entreprise pour effectuer ce versement très discrètement.
Selon l’Office central pour la répression de la grande délinquance, quelque 700 faits ou tentatives ont ainsi été recensés entre 2010 et 2014. Le montant des préjudices atteignait, en août 2014, plus de 250 millions d’euros.


■ L’organisation des différents niveaux de contrôle
L’efficacité du contrôle interne constitue un facteur de compétitivité et de réputation pour les établissements financiers. Elle repose sur une série de principes d’organisation qui font l’objet d’une supervision par le régulateur :
– c’est une organisation en trois niveaux et deux types de contrôles : le premier niveau de contrôle est celui exercé par les collaborateurs qui ont initié les opérations. Une ouverture de compte courant en agence fera par exemple l’objet d’un contrôle de la présence et de la validité des pièces justificatives par la personne en contact avec le client. Le dossier pourra également être vérifié par la direction de l’agence. Le second niveau de contrôle est effectué par des personnes n’ayant pas initié les opérations. Ainsi, le dossier d’ouverture de compte passera dans les mains d’un service du siège de la banque pour être à nouveau vérifié. Ces deux premiers niveaux de contrôle sont appelés le « contrôle permanent ». Ils sont appuyés par le service Contrôle interne et conformité, qui aide les services à les réaliser au mieux. Le troisième niveau de contrôle est le fait du service Audit interne, qui intervient de façon aléatoire et non prévue au sein des différents services pour évaluer la réalité et l’efficacité de ces contrôles. Il est appuyé par les auditeurs externes ou le superviseur bancaire, qui peuvent aussi faire un certain nombre de contrôles. Ce troisième niveau est appelé « contrôle périodique » ;
– l’indépendance de l’audit interne et le rôle du conseil d’administration : les superviseurs bancaires sont très attentifs au contrôle interne de l’efficacité des différents services, en particulier le troisième niveau de contrôle. Ainsi, ils attendent que la fonction Audit interne soit indépendante des autres fonctions de la banque, qu’elle soit rattachée à la direction générale et qu’elle vienne présenter directement au conseil d’administration son rapport de contrôle interne et son plan d’action pour l’année à venir. Au sein du conseil d’administration, le comité d’audit est chargé de mener des vérifications plus poussées sur le fonctionnement de l’audit et d’analyser en détail les résultats. Le superviseur est dorénavant chargé d’évaluer les compétences des membres du conseil à mener à bien cette mission.


3. Les réglementations relatives à l’exercice des activités bancaires
Le premier aspect associé à la réglementation des activités bancaires tient tout d’abord à la taille des établissements supervisés. Les évolutions réglementaires ont clairement pris en compte ce critère en définissant des règles et une supervision particulière pour les établissements de taille importante qualifiés, nous l’avons déjà évoqué, de « too big to fail ». Cela peut avoir des répercussions sur la poursuite de certaines activités, qui ferait passer un établissement dans cette catégorie étroitement surveillée.
Le premier effet de la réglementation se situe au niveau du choix des activités à exercer. Chaque banque doit disposer d’un agrément adapté à ses domaines d’intervention. Plusieurs types d’agréments existent. Si elle veut être une banque à part entière, elle devra disposer d’un agrément « établissement de crédit », souvent complété par celui l’autorisant à développer des « services d’investissement ». Cependant, elle peut solliciter un agrément limité à certaines activités plus spécifiques comme les moyens de paiement, avec l’agrément « établissement de paiement » ou la monnaie électronique (cf. tableau 2.3).
L’agrément principal permettait auparavant aux banques d’exercer l’ensemble des activités. Suite à la crise financière de 2008, il est apparu qu’un certain nombre d’activités de marché pouvaient porter préjudice aux autres activités et mettre en danger les dépôts des clients de ces banques. Aussi bien aux États-Unis qu’en Europe, les régulateurs ont limité et encadré l’exercice des métiers les plus risqués, souvent les plus spéculatifs.
En France, la loi de Séparation et de régulation des activités bancaires de 2013 vise à introduire une séparation stricte entre les activités utiles au financement de l’économie, abondées notamment par les dépôts des clients d’une part, et les activités que la banque réalise sur les marchés financiers pour son propre profit d’autre part, comme l’achat ou la vente d’instruments financiers par la banque pour compte propre (ministère de l’Économie).
Les activités spéculatives sont désormais filialisées, y compris si nécessaire les opérations de tenue de marché, lorsque la banque agit pour compte propre en se rémunérant sur la différence entre le prix d’achat et le prix de vente, au-delà d’un certain seuil : des activités inutiles, voire néfastes à l’économie, comme le trading à haute fréquence, lorsque les opérations sont réalisées automatiquement par des algorithmes. Ces opérations sont strictement interdites lorsqu’elles sont réalisées dans une logique spéculative et en particulier sur les produits agricoles. En outre, cette loi impose également une totale transparence de la part des établissements bancaires. Ceux-ci doivent publier pour chaque pays, notamment les paradis fiscaux, leurs effectifs et leurs produits nets bancaires.
Au niveau européen, en octobre 2012, le rapport d’un groupe d’experts piloté par Erkki Liikanen est arrivé à la même conclusion : la séparation des activités. Une loi a été présentée à ce propos en janvier 2014 ; sa date d’application reste à fixer. Les textes européens et français sont ainsi globalement alignés sur cet aspect. Ils le sont aussi avec les textes américains de la loi Dodd-Franck. Le tableau 3.2 résume les contributions de l’ensemble de ces textes.
Tableau 3.2 – Les textes relatifs à la séparation des activités
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Ces différents rapports pointent explicitement les gros risques que font peser certaines activités des établissements de grande taille sur le système financier d’une part et sur l’économie réelle d’autre part. Comme dans le cas français, sont particulièrement ciblées les activités de trading pour compte propre, les actifs et positions liés aux activités de teneur de marché, les expositions aux fonds alternatifs (ouverts à tous les types de placements en aval et pouvant faire appel à l’emprunt pour se financer en amont), les véhicules d’investissement spécialisés (SIV) ou autres entités assimilées, les investissements en private equity (capital investissement).
La concentration du marché autour de quelques groupes bancaires de grande taille et interreliés met en danger la survie du secteur en générant notamment un risque de crise systémique. La situation de crise systémique est rencontrée lorsque les services bancaires et financiers ne peuvent plus être assurés normalement. Ce phénomène suppose qu’une partie conséquente du système financier soit affectée et que cela impacte l’économie réelle.

4. La nouvelle supervision des établissements financiers
Cette nouvelle supervision est caractérisée par la mise en œuvre progressive d’un niveau européen pour tout ce qui touche au fonctionnement des banques, avec un rôle accru donné à la Banque centrale européenne (BCE) et à l’Autorité bancaire européenne (ABE). Comme l’indique le tableau 3.3, les établissements les plus importants par la taille de leur bilan, dits « systémiques », sont passés depuis novembre 2014 sous supervision européenne.
Tableau 3.3 – Les acteurs de la supervision des banques françaises
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L’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution (ACPR) est l’entité chargée de l’ensemble de la supervision des banques et des assurances. L’ACPR dispose d’un pouvoir de contrôle et de sanction ainsi que de la possibilité de prendre des mesures de police administrative. Elle est adossée à la Banque de France. Son président est le gouverneur de la Banque de France.
Dans le cadre de ces évolutions réglementaires, elle va prendre en charge notamment l’évaluation du profil de risque (par type de risques) et de la situation financière, de la gouvernance et de la qualité du dispositif de gestion des risques et elle va formuler les mesures correctives nécessaires. Pour cela, elle peut mener des entretiens de surveillance rapprochée, réaliser des enquêtes et des visites sur place et se coordonner avec les superviseurs étrangers.
Par ailleurs, au niveau national, la supervision des banques est renforcée. Pour prévenir les risques systémiques, le Haut Conseil de la stabilité financière (HCSF), présidé par le ministre de l’Économie et des Finances, a été mis en place par la loi de 2013. Cinq objectifs intermédiaires participent assez étroitement à la poursuite de cet objectif ultime et guident les décisions de politique macro-prudentielle :
1. Atténuer et prévenir une expansion du crédit et un effet de levier excessif.

2. Limiter la dépendance excessive au financement de court terme ou un trop fort degré de transformation et maintenir la liquidité sur les marchés financiers.

3. Limiter la concentration des expositions directes et indirectes.

4. Limiter l’impact systémique d’incitations inappropriées afin de réduire l’aléa moral.

5. Renforcer la résilience des infrastructures financières.


Au niveau européen est apparu le Mécanisme de supervision unique (MSU) en novembre 2014. Il est très proche du mécanisme de l’ACPR mais est exercé par une série d’acteurs comme la BCE, qui jouera dorénavant le rôle de superviseur, ou l’European Banking Authority (EBA), qui a pour mission de proposer un ensemble de règles visant à favoriser la stabilité financière. Les plus grandes banques françaises sont concernées par cette supervision directe européenne. Au total, 90 % du secteur bancaire français est concerné.


II La réglementation touchant à la relation client
L’autre volet extrêmement dense en matière de réglementation est celui régissant les relations des banques avec leurs clients et plus généralement l’ensemble de leurs partenaires externes (sous-traitants, marchés financiers, etc.). Il n’est pas possible de rentrer dans le détail de toutes ces réglementations5, aussi, nous les regrouperons en fonction des deux grandes activités d’une banque, à savoir la collecte de l’épargne et les activités de crédit. Le point commun de ces lois et règlements est de vouloir assurer la meilleure protection possible des clients en assurant une transparence dans l’information des consommateurs sur toutes les dimensions de leur relation bancaire. Cependant, la banque doit aussi se protéger car ces activités font naître de nombreux risques.
1. Les réglementations associées à la collecte de l’épargne
La collecte de l’épargne se fait de deux manières : via des comptes bancaires classiques ou via la commercialisation des produits issus des marchés financiers. Les problèmes posés sont assez différents et la réglementation s’attache à la fois à s’assurer de la fiabilité de l’origine des fonds comme de la protection des clients contre une prise de risque excessive.
La vérification de l’origine des fonds avant toute opération d’ouverture de compte ou de placement est un impératif absolu qui affecte les relations avec la clientèle. Les banques ont l’obligation de tout mettre en œuvre pour ne pas participer à des opérations de blanchiment d’argent, qui proviennent d’opérations illicites et criminelles menées par les épargnants, et à limiter ainsi les risques pour leur réputation. Cette opération est extrêmement délicate car il s’agit, pour tous les clients, de mener des vérifications sur leur situation personnelle, leur activité professionnelle, leur patrimoine et l’ensemble de leurs transactions. En effet, les banques sont soumises à une série d’obligations pour ne pas se voir accusées de complicité dans ce type d’opérations (voir encadré ci-après).
Les obligations des banques en matière de lutte contre le blanchiment d’argent
Plusieurs textes et directives au niveau européen constituent le cadre réglementaire en la matière. Ils imposent une série d’obligations aux banques dans trois domaines :
– une obligation de vigilance : celle-ci s’exerce à plusieurs niveaux sur les comptes du client. Tout d’abord, à l’ouverture d’un compte, il est nécessaire de bien vérifier l’identité du demandeur ou, dans le cas d’une entreprise, de ses propriétaires et dirigeants. Cette procédure, plus connue aujourd’hui sous l’acronyme KYC (« Know Your Customers »), impose de prendre toutes les mesures pour mener ces vérifications en demandant des documents d’identité, des informations sur l’activité professionnelle, la nature des revenus ou des dépenses, les montants et la périodicité concernée. Ensuite, la vigilance doit être assurée tout au long de la durée de vie de la relation en cherchant à repérer les mouvements de fonds suspects, tant par leurs montants inhabituels que par leur fréquence ou les pays impliqués dans la transaction ;
– une obligation de déclaration : toute identité ou opération suspecte doit être signalée auprès de l’organisme compétent pour assurer un premier contrôle ; c’est le Tracfin en France. Aussi appelée « déclaration de soupçon », cette obligation conduit la banque à divulguer à cet organisme des informations sur ces clients, ce qui est en principe interdit, au titre du secret professionnel. Le Tracfin diligentera alors une enquête interne pour vérifier s’il y a lieu de pousser plus loin les investigations et de faire intervenir l’autorité judiciaire ;
– une obligation d’archivage des opérations relatives à un compte bancaire pour une durée d’au moins cinq ans pour une mise à disposition éventuelle à la justice.


Ce phénomène a pris une nouvelle ampleur ces dernières années pour deux raisons principales. C’est tout d’abord la recrudescence du terrorisme et la lutte engagée par les États contre ce fléau qui a induit ces obligations. Comme les banques doivent vérifier si les titulaires des comptes ne sont pas des acteurs de ces mouvements terroristes, elles sont associées à la lutte contre leur financement. De même, la montée de la lutte contre l’évasion fiscale, aujourd’hui considérée comme un crime et voulue là encore par les autorités à la recherche de revenus fiscaux, tombe sous le coup des procédures de lutte anti-blanchiment. C’est sans doute la plus délicate à contrôler par les établissements car les montants en jeu ne sont pas toujours très élevés.
La mise en œuvre des contrôles peut être mal vécue par certains clients qui peuvent se sentir gênés par les questions posées. La plus grande discrétion et confidentialité sur les contrôles effectués sont donc nécessaires.
Lorsqu’un client épargne, il a la possibilité de placer ses fonds dans un livret bancaire faisant l’objet d’une réglementation spécifique qui lui garantit éventuellement un rendement, mais surtout la disponibilité de la totalité des fonds déposés. Les obligations de la banque se limitent principalement à l’informer sur la situation de son compte et sur la tarification associée à sa gestion, à signaler tous les prélèvements réalisés et à formaliser leurs relations via une convention. Cette épargne dite « réglementée » ne fait pas prendre de risques particuliers aux déposants. Les banques doivent leur garantir l’accès et la sécurité aux dépôts.
En revanche, bon nombre de produits de placement proposés au client sont beaucoup plus risqués. Les épargnants à la recherche de rendements plus importants se voient proposer des produits issus du marché financier, dont certains peuvent présenter des niveaux de risque beaucoup plus importants. Il s’agit ici de deux types de risques : ne pas obtenir les rendements escomptés et voir la valeur de son épargne diminuer en raison de la perte de valeur des actifs achetés. Les banques sont des intermédiaires entre leurs clients et les marchés financiers et elles sont soumises à un ensemble de réglementations issues de ceux-ci.
Le texte de référence est ici la directive MIFID (Market In Financial Instrument Directive), entrée en application fin 2007 et renforcée en 2014 dans la perspective d’une application en 2017. La première innovation de cadre a été de rendre obligatoire une classification des clients pour les prestataires de services d’investissement. L’idée est d’évaluer l’expérience du client dans la connaissance des produits financiers de marché et des risques associés : moins les clients sont expérimentés, plus ils ont le droit à des protections. Trois classes de clients sont prévues : les contreparties éligibles (les banques et établissements financiers) ; les professionnels (les entreprises selon leur taille et leur domaine d’activité, l’État…) ; les non-professionnels (principalement les particuliers et les organisations de petite taille).
De son côté, la commercialisation des produits et services financiers ou bancaires est encadrée de manière stricte, notamment s’agissant des conditions de vente lors du démarchage et du statut des personnes physiques ou morales habilitées à faire du démarchage (voir règlement AMF dans l’encadré ci-après).
Les règles fondamentales du démarchage financier
Il y a démarchage bancaire ou financier dès lors qu’une personne est contactée sans qu’elle l’ait sollicité, par quelque moyen que ce soit (courrier, téléphone, etc.), pour recevoir différentes propositions :
– la réalisation d’une opération sur instruments financiers (actions, obligations, SICAV, etc.) ;
– la réalisation d’une opération de banque ou d’une opération connexe (réception de fonds du public, opération de crédit, opération de change, etc.) ;
– la fourniture de services d’investissement ou de services connexes (réception et transmission d’ordres pour le compte de tiers, gestion de portefeuille pour le compte de tiers, tenue de compte-conservation d’instruments financiers pour le compte de tiers, etc.) ;
– la réalisation d’une opération sur biens divers (souscription de rente viagère, etc.) ;
– la fourniture d’une prestation de conseil en investissement ;
– la fourniture d’un service de paiement.
Il y a également démarchage bancaire ou financier, quelle que soit la personne à l’initiative de la démarche (démarcheur ou personne démarchée), si ce contact se fait : au domicile de la personne démarchée, sur son lieu de travail, dans tout autre endroit non destiné à la commercialisation de produits financiers.
Certains produits ne peuvent être proposés à l’occasion d’un acte de démarchage bancaire ou financier :
– les produits dont le risque maximum n’est pas connu au moment de la souscription ou pour lesquels le risque de perte est supérieur au montant de l’apport financier initial (à l’exception des produits entrant dans le cadre d’une opération normale de couverture, à condition que ces produits soient proposés exclusivement à des personnes morales) ;
– les produits non autorisés à la commercialisation sur le territoire français, en application de l’article L. 151-2 du Code monétaire et financier ;
– les organismes de titrisation (OT) ;
– les instruments financiers non admis aux négociations sur les marchés réglementés ou sur les marchés étrangers reconnus.
Source : Règlement AMF.


Dans sa logique de transparence accrue, MIFID 2 prévoit d’interdire le versement de rétrocessions au conseil en investissement indépendant et au service de gestion de portefeuille. Le conseil indépendant doit proposer un éventail suffisamment diversifié de solutions (produites par des groupes différents) à ses clients pour leur garantir que leurs objectifs seront respectés. En cause : le manque d’informations à l’investisseur sur ce mode de rémunération6. Si le conseil est « non indépendant », il fournit un nombre de produits limité ; il conviendra alors de justifier le montant des commissions et la contribution à la qualité des services. Les conseils pouvant avoir à la fois une activité indépendante et non indépendante, l’European Security and Market Authority contraint à une distinction claire entre ces deux activités sur un plan organisationnel. Les répercussions sont donc importantes, aussi bien pour le distributeur que pour le gérant de portefeuille.
Quant aux concepteurs de produits, des banques ou des gestionnaires d’actifs le plus souvent, il deviendra nécessaire sous ce régime de définir le marché cible des produits tout en s’assurant de leur bonne gouvernance. En somme, tout établissement qui conçoit des instruments financiers doit veiller à ce que :
– les produits répondent aux besoins du marché cible ;
– la stratégie de distribution soit cohérente avec ce marché cible ;
– les mesures de transparence soient respectées pour garantir une distribution sur ce même marché7.
L’esprit de cette nouvelle version de la directive est donc bien dans la continuité des réglementations précédentes. Elle vise à toujours plus de transparence dans la relation avec les clients en matière de paiement de frais, à une meilleure compréhension des produits et à éviter des situations de conflits d’intérêt entre le distributeur, le concepteur et le client final.

2. Les réglementations associées à l’octroi de crédit
En matière d’octroi de crédit, les obligations des banques sont fixées par un cadre réglementaire ancien qui s’est renforcé régulièrement dans un contexte où les cas de surendettement des ménages sont de plus en plus nombreux.
■ La protection des droits des emprunteurs
Depuis les lois Scrivener sur le crédit à la consommation (Scrivener 1) et immobilier (Scrivener 2) de la fin des années soixante-dix, l’objectif du cadre juridique qui s’est installé est de protéger les droits des emprunteurs. Pour cela, les banques doivent respecter une série de principes en matière d’informations fournies aux clients, de délais de décision qui leur sont accordés et de gestion du prêt. Les lois Lagarde de juillet 2010 et Hamon de mars 2014 sont venues renforcer certains de ces principes en faveur des clients :
• Les informations fournies aux clients : celles-ci sont extrêmement nombreuses et définies par le Code de la consommation. Y figurent un certain nombre de mentions obligatoires, dont les plus importantes sont l’indication sur le taux effectif global (TEG), les garanties ou l’assurance emprunteur dans le cas des particuliers. Le TEG est le taux d’intérêt facturé au client. Il intègre les intérêts, les frais de dossiers, les frais de garantie, les commissions diverses payées au prêteur ; plus généralement, tous les frais dont le montant est connu et qui sont obligatoires pour l’obtention du prêt. Le client a le choix entre un taux fixe et un taux révisable. Dans ce dernier cas, les contrats sont accompagnés d’une note présentant les conditions et modalités de variation du taux d’intérêt et d’un document d’information contenant une simulation de l’impact d’une variation de ce taux sur les mensualités, la durée du prêt et le coût total du crédit.
• Lorsque la banque considère que l’emprunteur présente un risque de solvabilité, elle peut demander la mise en place de garanties. Ce dispositif fait également l’objet d’un encadrement juridique précis visant à protéger les emprunteurs. Il peut s’agir d’une caution solidaire, soit d’un organisme spécialisé, soit d’une personne de l’entourage qui se portera garante du remboursement dudit prêt. Mais la banque peut aussi souhaiter avoir une garantie sur un bien immobilier. Cela peut être un privilège de prêteur de deniers, une hypothèque ou les deux. Ces garanties sont prises pour une durée correspondant à la durée du prêt plus un an. Elles disparaissent alors automatiquement. Pour les entreprises, ces garanties prennent la forme de nantissement d’un actif proche du dispositif de l’hypothèque. À ce moment-là, le propriétaire du bien ne peut revendre celui-ci librement : il doit d’abord en informer le banquier. Certains biens ne peuvent être offerts en garantie, même si le client le souhaite, comme par exemple la résidence principale, afin de ne pas le mettre excessivement en danger. La mise en place de ces dispositifs est très surveillée car très impliquante pour les personnes chargées de les assumer, qu’il s’agisse de l’emprunteur ou, le cas échéant, de son garant.
• L’assurance emprunteur enfin, dans le cas des particuliers, a fait l’objet avec la loi Hamon d’un aménagement : elle permet au client de la choisir chez l’assureur de son choix (il n’est plus obligé de passer par l’assureur du banquier lui faisant le prêt). Cette disposition illustre bien le fait que la banque et le client doivent avoir des échanges de bonne qualité et qu’elle ne peut le forcer à souscrire des produits quand celui-ci n’y est pas obligé.
• Les délais de décision des clients : on peut identifier trois types de délais. Le client dispose d’abord d’un délai de réponse à compter de la transmission de l’offre : 30 jours pour un crédit immobilier, 15 jours pour un crédit à la consommation. Pendant cette durée, la banque doit maintenir les conditions proposées, en particulier le taux d’intérêt. S’agissant des crédits immobiliers, le client va bénéficier d’un délai de réflexion de 10 jours, à compter de la réception de l’offre. Il devra donner son acceptation par courrier et disposera ensuite d’un délai de rétractation de 7 jours s’il veut finalement renoncer. Pour un crédit à la consommation, le client peut accepter immédiatement l’offre mais dispose d’un délai de rétraction de 14 jours cette fois-ci, sauf dans le cas de crédits renouvelables ou de découverts qui font l’objet d’une réglementation spécifique.
• En matière de gestion des prêts, le banquier doit exercer une vigilance sur les conditions du remboursement, fournir un tableau d’amortissement précisant notamment le montant restant à rembourser à une date donnée. Enfin, le contrat doit prévoir les conditions des remboursements anticipés, qui font eux aussi l’objet de certaines limites, et d’un plafonnement, afin de ne pas pénaliser les clients.
• Sur tous ces domaines, la banque se doit d’être vigilante afin de ne pas se retrouver en défaut face au client. Les tribunaux les sanctionnent souvent quand les contrats ou les informations communiquées ne sont pas suffisamment clairs.

■ Le traitement du surendettement
Les cas de surendettement se multiplient en période de crise. 826 000 cas ont été identifiés par la Banque de France, selon les derniers chiffres de son baromètre sur la question, fin 2014. Un chiffre en hausse de 23,6 % par rapport à janvier et de 3,8 % sur 12 mois. Il s’agit, précise la Banque de France, de l’ensemble des ménages « ayant bénéficié ou étant sur le point de bénéficier de mesures destinées à remédier à leur état de surendettement ». Sur une année, ces commissions reçoivent un peu plus de 230 000 dossiers (dont près de 60 % sont déposés pour la première fois).
Un peu moins de 50 000 dossiers ont fait l’objet d’un plan conventionnel de règlement, c’est-à-dire d’un rééchelonnement de la dette en accord avec le créancier. Plus de 84 000 d’entre eux ont débouché sur des mesures imposées ou recommandées par la Banque de France, faute de solution négociée. Enfin, 71 000 dossiers ont été orientés vers une procédure de rétablissement personnel, qui permet l’effacement des dettes d’une personne surendettée dont la situation financière est tellement dégradée qu’aucun plan de redressement n’est envisageable. Le nombre de ces dossiers ne cesse de progresser.
Toujours selon la Banque de France, le montant moyen d’un dossier de surendettement s’établit autour de 40 000 euros. Il est intéressant de noter que les personnes surendettées cumulent près de 9 dettes différentes de nature essentiellement financière, comme les dettes immobilières.
Les dettes à la consommation sont présentes dans huit dossiers sur dix et les crédits renouvelables apparaissent dans 70 % des dossiers. Autre sujet de surendettement « chronique » : les dettes de la vie quotidienne, qui sont recensées dans huit dossiers sur dix. Cela va du loyer et des charges impayés aux factures non acquittées (électricité, eau, téléphonie) ou encore aux assurances.
Derniers éléments statistiques, la Banque de France rappelait la prédominance de personnes vivant seules (64,4 %) parmi les surendettés. Les classes d’âge des 35 à 54 ans sont les plus représentées (53,4 %) et la part des propriétaires grossit peu à peu, passant de 9,5 % en 2012 à 10,2 % en 2013. Dans le cas des entreprises, les cessations de paiement se maintiennent depuis plusieurs années à des niveaux élevés, surtout chez les plus petites. Si l’on parle également de surendettement, les procédures en place pour traiter ces situations sont assez différentes de celles mise en place pour les particuliers. Pour ces derniers, la procédure de règlement suppose la saisie d’une commission de surendettement. De telles commissions existent dans chaque département et sont sous la responsabilité des préfets. Elles aident à rechercher des solutions aux problèmes de surendettement. Leur secrétariat est assuré par la Banque de France. La commission étudie le dossier pour décider si le client est en situation de surendettement et s’il peut bénéficier de la procédure de traitement du surendettement des particuliers. Elle se prononce donc sur la recevabilité des dossiers. Si c’est le cas, elle va rechercher la solution la plus adaptée, en fonction de la gravité de la situation financière (Banque de France) ; il y en a plusieurs :
– régler toutes les dettes dans le délai maximum légal ;
– trouver un accord amiable avec les créanciers afin de mettre en place un plan de remboursement pouvant comporter des rééchelonnements, des reports et des mesures de réduction des taux d’intérêt ;
– imposer au surendetté et aux créanciers des mesures de traitement du surendettement si aucun accord amiable ne peut être trouvé. Certaines mesures peuvent être recommandées par la commission (effacement partiel par exemple) mais devront être validées par un juge ;
– ne régler qu’une partie des dettes si la situation est susceptible de s’améliorer.
La commission impose directement au surendetté et aux créanciers ou recommandera au juge les mesures de traitement adaptées. Pour la banque, la situation la plus défavorable est de voir l’ensemble des dettes effacées et de devoir proposer une procédure de rétablissement personnel. Là encore, deux situations peuvent se présenter :
– sans liquidation judiciaire, si le surendetté ne dispose que de meubles nécessaires à la vie courante, ou des biens non professionnels indispensables à l’exercice de l’activité professionnelle. Dans ce cas, les dettes peuvent être effacées après validation par un juge ;
– avec liquidation judiciaire, s’il possède un patrimoine qui peut être vendu, et avec son accord. Dans ce cas, c’est un juge qui traitera le dossier : celui-ci peut alors effacer vos dettes après avoir fait procéder à la vente des biens, à l’exception des meubles nécessaires à la vie courante ou des biens indispensables à l’exercice de l’activité professionnelle.
Face à ce cadre juridique et réglementaire, les banques se sont vues obligées de développer de nouvelles fonctions, en particulier celles de « compliance officer » ou responsable de la conformité. Cette notion revient aujourd’hui comme une préoccupation centrale dans un contexte de judiciarisation croissante des relations commerciales entre la banque et les clients. Toute offre de produits, tout message publicitaire, toute notice ou document écrit diffusé à l’extérieur de l’établissement doit avoir été visé par le département Conformité. Les effectifs dédiés à ces contrôles ont fortement augmenté, jusqu’à représenter aujourd’hui pratiquement 2 % des effectifs. Plus généralement, l’enjeu pour les banques est de développer une véritable culture du contrôle des opérations car tous les acteurs sont impliqués dans leur réalisation. Cette démarche de contrôle systématique rentre parfois en conflit avec les autres tâches à réaliser, en particulier le développement commercial. Tout l’art est alors de trouver le meilleur équilibre entre efficacité des contrôles et vente de produits et services, ce qui est un véritable défi. Le relever nécessite la mise en place d’une organisation fluide et efficace.






1. Alors qu’une entreprise classique en compte au minimum 30 %.

2. Voir par exemple la notice ACPR sur les modalités de calcul des ratios prudentiels dans le cadre de CRD IV du 25 mai 2014 (site Internet de l’ACPR).

3. Arrêté du 19 janvier 2010 modifiant le règlement no 97-02 du 21 février 1997 relatif au contrôle interne des établissements de crédit et des entreprises d’investissement, Journal officiel de la République française, 12 février 2010.
Arrêté du 3 novembre 2014 relatif au contrôle interne des entreprises du secteur de la banque, des services de paiement et des services d’investissement soumises au contrôle de l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution, Journal officiel de la République française, 5 novembre 2014.

4. Nous en ferons un descriptif un peu plus précis dans le chapitre 5.

5. Le lecteur désireux d’aller plus loin pourra s’orienter vers des ouvrages comme celui de J. Cernès, B. Marois, D. Dubois, Préparation à l’examen certifié par l’AMF, Dunod, 2010.

6. Source : Conférence Ernst & Young.

7. Source : Ernst & Young.






Chapitre 4
Les défis de l’organisation bancaire
Les grandes banques françaises sont des institutions anciennes où se sont développés et enracinés des modes d’organisation leur donnant aujourd’hui un caractère fortement bureaucratique. Mais les vingt dernières années ont vu se renforcer les attentes en matière de performance dans un contexte d’abord de privatisation, puis de compétition au niveau national et international. Dans le secteur bancaire en particulier, où les produits et les services sont assez proches entre les établissements, l’organisation est un levier de performance, comme le soulignent de nombreux experts. Si le coté bureaucratique n’a pas, loin s’en faut, disparu, les questions actuelles sur les coûts de structure et le niveau des frais généraux, la nécessité de poursuivre les investissements lourds en progiciels de gestion ou la mise en œuvre du CRM et du multicanal sont symptomatiques de l’importance accordée par les établissements bancaires à leur organisation.
Après avoir présenté les différentes façons d’analyser une structure organisationnelle (1), nous détaillerons les différents enjeux qui se posent aux banques aujourd’hui en vue d’augmenter leur efficacité, la qualité des services et limiter les coûts (2).
I L’analyse de la structure organisationnelle
Présenter l’organisation d’une banque peut se faire selon plusieurs critères. Tout d’abord, le concept de chaîne de valeur développé par M. E. Porter1 résume bien différentes activités participant à la livraison des produits et des services. Il permet de voir également comment les organisations ont récemment évolué pour avoir une meilleure coordination entre les activités et ainsi mieux servir les clients. Ces activités sont ensuite réparties entre le siège de la banque et les réseaux de distribution : c’est un autre découpage assez classique de l’organisation. Cette double approche en termes de chaîne de valeur et de répartition siège/réseau constitue la grille de lecture principale de leur organisation.
1. La chaîne de valeur d’une banque
M. E. Porter distingue deux catégories d’activités : les activités primaires, qui concourent directement à la livraison du produit ou du service, et les activités de soutien, qui permettent la réalisation efficace des activités primaires et le bon enchaînement entre celles-ci (figure 4.1).
[image:  – Chaîne de valeur de la banque de détail]Figure 4.1 – Chaîne de valeur de la banque de détail

Source : Lamarque E., 1999, adapté de Porter.

■ Les activités primaires
Elles sont assez proches d’une entreprise classique. Parmi les particularités d’une banque, on peut noter :
– une logistique interne, qui va surtout consister à collecter des fonds auprès des épargnants de façon à donner la capacité à livrer des crédits. Cette collecte de fonds peut également se faire sur les marchés financiers ;
– la banque étant une activité de service, la phase de conception est un peu particulière. Il n’y a pas de dispositif de production mais un dispositif de mise à disposition du service auprès des clients. La spécificité ici est de considérer qu’en fait, cette production d’un service se fait en même temps que la consommation par le client. La figure 4.1 ne représente pas complètement cette réalité dans le sens où la production, le marketing et la vente sont totalement imbriqués ;
– la banque a également la particularité de vendre de nombreux produits et services en même temps. Une ouverture de compte conduit à livrer plusieurs moyens de paiement. L’octroi d’un crédit impose une ouverture de compte. De nombreux services comme des assurances et des accès à des offres privilégiées sont associés aux produits de base. La relation de service est donc une dimension importante de la chaîne de valeur dans ce secteur. Elle comporte aussi l’information permanente et détaillée des clients, le suivi de ces opérations et le traitement des réclamations par exemple. La notion de SAV y est donc particulièrement sensible.

■ Les activités de soutien
Les activités primaires s’appuient sur les dispositifs organisationnels des établissements, leurs infrastructures, leur outil informatique. Dans la banque, on peut noter également quelques spécificités.
Le poids des systèmes d’information (SI) et des investissements technologiques en fait partie. Vu la taille des établissements et le nombre de clients qu’ils gèrent, le recours à des SI toujours plus performants est incontournable. La dimension technologique est ainsi omniprésente dans l’activité des personnels, à tous les niveaux de l’organisation : la vente et l’action commerciale, le contrôle des opérations, la production d’informations comptables… La maîtrise de ces outils est devenue un réel facteur de compétitivité et les investissements dans ce domaine sont réguliers et très importants. À l’heure actuelle, on note des efforts très importants réalisés en termes de bases de données sur les clients, de gestion du big data et d’outils d’analyse des données ainsi centralisées. Toujours dans le même domaine, le développement de la banque digitale2 (banque en ligne) suppose également l’apparition de plateformes Internet et d’outils technologiques faisant appel aux innovations les plus récentes en la matière. Si les banques n’innovent pas directement en matière de technologie, elles doivent le faire pour appliquer au mieux leur potentiel et répondre aux besoins et attentes des clients.
La digitalisation doit permettre une croissance de la valeur créée, une réduction des coûts, une simplification de l’accès aux produits, une individualisation de l’offre. L’ensemble des maillons de la chaîne de valeur est repensé à l’aune du digital. Les enjeux de la digitalisation concernent :
– la production, dans laquelle deux points principaux ressortent : d’une part, des logiciels de scoring de plus en plus fins pour analyser le risque, de l’autre, des outils de workflow assurant le lien avec les services de front office. Sur ce point, la dématérialisation des documents permet de gagner du temps dans les processus d’analyse, ainsi que d’éviter les allers-retours de courriers et fichiers. La digitalisation des services monétiques est elle aussi devenue déterminante, avec des offres sécurisées permettant le paiement sans contact et des services sécurisés de paiement en ligne ;
– la fonction commerciale : de façon générale, l’ensemble de la relation client est repensé en accord avec ces modes de fonctionnement. Ainsi, le recours au multicanal – le format d’agence laissant place au digital –, et la présence dans les médias sociaux pour mieux s’accorder aux expériences des consommateurs, sont les défis actuels de la banque. Aujourd’hui, le développement des applications mobiles est ainsi la priorité des banques en matière de digitalisation ;
– l’ensemble des fonctions RH adopte le tempo du digital : des façades de e-recrutement aux serious games en passant par le e-learning, la gestion du temps et les entretiens d’évaluation.
Toutes ces évolutions s’inscrivent aujourd’hui dans le cadre de programmes big data (voir définition, à l’instar du projet NICE du Crédit Agricole présenté au chapitre 2).
DÉFINITION
Big data
Les big data sont des solutions numériques destinées à traiter de façon fine des volumes très importants de données en un temps limité. Ce devrait être l’outil déterminant des grands groupes bancaires pour accompagner des expériences clients personnalisées. Le big data a également une vocation prédictive et permettrait ainsi d’anticiper les demandes clients comme les risques.

Si la digitalisation est perçue comme un nouveau vecteur de performance, elle n’en demeure pas moins objet d’incertitude en matière de sécurité financière et de libertés individuelles. La sécurité informationnelle est ainsi le pendant du numérique (voir encadré ci-après).
La sécurité digitale
Les intrusions bancaires, les fraudes et les vols restent une menace pour l’activité et notamment l’usage du digital. Si le canal est facilitateur, il fait peser sur les organisations de nouveaux risques auxquels elles doivent trouver des solutions. Si le nombre d’intrusions a dans l’ensemble diminué au cours des dix dernières années, les banques investissant largement dans la sécurité, le risque n’est pas pour autant absent.
La cryptologie est alors déterminante en ce qui concerne la sécurité de la banque dans toutes ses opérations : DAB et GAB, cartes bancaires, opérations en ligne, paiement sans contact…
Trois principaux objectifs sont poursuivis :
– authentification vs spoofing (usurpation d’adresse) : la banque assure à ses clients qu’ils sont bien en transaction avec elle et non avec un faux site destiné à pirater leur numéro de carte bancaire ;
– privacy vs eavesdropping (espionnage) : elle assure ses clients que les informations relatives à leur compte ne sont pas accessibles à des pirates lorsqu’ils entrent dans une transaction en ligne sécurisée ;
– data integrity vs data alteration : elle assure ses clients que leurs informations personnelles ne sont pas modifiées par des pirates lorsqu’ils entrent dans une transaction sécurisée.


Le deuxième facteur affectant l’ensemble des activités primaires ainsi que les activités de soutien est la gestion des risques. Comme nous le verrons dans le dernier chapitre, c’est une dimension clé de la gestion d’une banque. D’un point de vue organisationnel, la gestion des risques est une fonction clairement identifiée qui intervient à tous les niveaux de la banque pour sécuriser l’ensemble des opérations. La direction des risques, la direction du contrôle interne, l’audit interne font partie du système de contrôle des établissements et leur fonctionnement est sous la surveillance du régulateur. Ils peuvent intervenir à tout moment pour réaliser des contrôles exigés par la réglementation (chapitre 3).

■ L’enchaînement des activités
Les activités primaires, supportées par les activités de soutien, doivent s’enchaîner au mieux pour éviter les ruptures, les délais d’attente et la mauvaise qualité des prestations. Pour cela, les banques mettent en œuvre des démarches processus (voir définition) visant à assurer cet enchaînement et la fluidité des opérations.
DÉFINITION
Processus
C’est un enchaînement d’activités orienté vers un destinataire, caractérisé par un phénomène déclencheur et des inputs en amont, et un client et des outputs en aval du processus. On trouvera des processus orientés directement vers le client final, comme par exemple le processus octroi de crédit immobilier ou le processus IARD. On trouvera également des processus orientés vers les activités principales, à l’instar des fonctions RH, qui proposeront un processus formation par exemple.

L’exemple de la délivrance d’un crédit illustre bien cet enchaînement de tâches et d’activités.
EXEMPLE
Le processus crédit
Le processus de délivrance d’un crédit immobilier peut être décomposé en six grandes phases :
– recherche d’une cible de financement : dans l’exemple du crédit, on se retrouve dans la situation suivante : d’un côté, un agent (le client) a besoin de financement et est en recherche d’une banque. D’un autre, l’agent à capacité de financement (la banque) est à la recherche de solutions de placement. La rencontre peut correspondre à une prise de contact spontanée du client, à une action de prospection conduite par la banque, à une réactivation d’un compte dormant ou encore à une mise en contact par un tiers. Une fois la cible identifiée, la banque va évaluer le profil du candidat au financement ;
– collecte d’informations : la découverte est une phase cruciale de la relation avec le client. Elle est fondamentale en termes relationnels, puisque c’est la première étape de l’engagement du client dans une relation qui se noue à la fois entre le conseiller et le client et entre la banque et le client. C’est aussi la première phase d’un échange d’informations qui doit déboucher sur un financement et, par la suite, d’autres engagements de la banque. Les informations collectées dépendent du profil du client mais doivent aussi permettre d’évaluer sa solvabilité et sa liquidité ;
– négociation : la négociation engage l’ensemble de la relation dans une approche client. Ainsi, l’octroi d’un crédit immobilier comprend une négociation portant sur les caractéristiques propres au crédit, le taux, les mensualités, les assurances, les conditions de remboursement, les garanties, mais induit également une négociation portant sur les autres dimensions de la relation que sont, dans le cas d’un particulier, l’ouverture de compte, la monétique, l’épargne, les assurances…
– analyse : elle repose à la fois sur des données quantitatives et sur des données qualitatives. La banque dispose de plusieurs solutions d’analyse, de sorte que le conseiller clientèle est davantage centré sur les aspects relationnels et décisionnels que sur le détail du calcul d’une capacité de remboursement. L’analyse mobilise des solutions de scoring et, selon les niveaux de délégation, des services du siège spécialisés dans l’analyse des risques. Cette phase peut être suivie parfois par une nouvelle phase de négociation ;
– décision : la décision peut être déléguée au conseiller en relation avec le client ou nécessiter une intervention de la hiérarchie, voire d’un comité des crédits. Les critères sont définis dans le cadre d’un schéma délégataire. Généralement, les organisations bancaires combinent une logique hiérarchique avec une logique de compétences dans leur politique de délégation ;
– contractualisation/déblocage : c’est la dernière étape du processus. La banque rédige le contrat de crédit conforme aux négociations avec le client. Il est signé par ce dernier de sorte que la signature permet ensuite le déblocage des fonds pour le client.



2. L’articulation siège/réseau
L’organisation bancaire est qualifiée par les auteurs en management d’organisations de « bureaucratie à clones » : un siège organisé traditionnellement sur un modèle fonctionnel, où les grandes fonctions d’une entreprise se retrouvent avec un réseau d’agences clonées les unes sur les autres, organisées en maillage pour couvrir le territoire d’implantation (voir encadré ci-après).
La nature des prestations étant assez diverse, les terminologies retenues pour l’organisation des banques de détail et de la BFI sont spécifiques à ce secteur. Ainsi, on parle davantage de :
– front-office : il est constitué par l’ensemble des services commerciaux (agences, canaux à distance et services d’animation de la force commerciale). Ces services complètent leur service physique en agence par un recours aux technologies multicanal. S’ils sont le point de contact direct avec le client, leur efficacité à délivrer des produits performants reste très dépendante des services situés en amont de la chaîne de valeur ;
– back-office : il est constitué par l’ensemble des services de production bancaire (rédaction de contrats, contrôle, déblocage de fonds, édition…). Ils sont situés dans les sièges. La performance de ces services en termes de délai et de qualité de service est déterminante. Pour autant, cette performance dépend de la bonne coordination avec les services du front office ;
– middle office : c’est un ensemble de services ayant des vocations hétérogènes, comme le contrôle des activités du front office (c’est systématiquement le cas en BFI) ou la facilitation du service aux clients en cas de perturbation rencontrée dans la coordination back office/front office. Les services comme le contrôle interne, les engagements ou les risques rentrent dans cette catégorie.
On assiste souvent à des défauts de coordination destructeurs de valeur pour les clients et les collaborateurs. Ils se développent principalement dans quatre directions.
Organigramme d’une banque de détail
L’organigramme ci-dessous est une représentation simplifiée d’un organigramme de banque de détail. Il rend compte des relations hiérarchiques entre la direction de la distribution (service du siège) et les agences du réseau. Il rend compte également des relations fonctionnelles entre la banque et sa filiale. En revanche, il ne traduit pas les relations fonctionnelles entre les services de production et le réseau. Il rend compte de la duplication des agences, qui reprennent toutes le même schéma avec une vocation de service de proximité, contrairement aux services du siège qui ont vocation à réaliser des économies d’échelle via une centralisation des activités de back office.
[image:  – Organigramme d’une banque de détail]Figure 4.2 – Organigramme d’une banque de détail




■ les relations entre conseillers du réseau et experts
L’élargissement de la gamme de produits et la spécialisation des métiers offrent de nouvelles possibilités de synergies qui renforcent la valeur créée dans une relation. Apporter une réponse à un besoin spécifique d’un client sur des questions de défiscalisation ou des conseils en gestion de patrimoine peut nécessiter l’intervention de plusieurs acteurs internes (chargé de clientèle professionnelle – CCPro – et conseiller en gestion de patrimoine – CGP) ou externes à la banque (avocat, expert-comptable). Se pose alors un problème de coordination entre les personnes intervenant dans la relation : l’intervention de plusieurs experts est-elle justifiée compte tenu du profil du client ? Quelles modalités doivent être retenues ? La banque doit être capable de répondre à ces questions si elle veut optimiser son portefeuille de compétences.
Ce problème de coordination se joue aussi dans d’autres contextes liés à une évolution de la situation. On pourra citer des exemples de réaffectation de portefeuilles :
– d’un CCPro vers un chargé d’affaires entreprise ;
– d’un CGP vers une banque privée ;
– du retour du service de médiation au portefeuille du CCPro après une phase critique rencontrée par l’entreprise cliente.
Des solutions sont trouvées pour que cette transmission se fasse dans les meilleures conditions en ayant recours notamment à un logiciel de travail collaboratif, à des fiches de liaison, à un système d’incitation.
Les synergies au service de la relation client
La pleine valorisation de la relation appelle une bonne connaissance de ses besoins en fonction de ses périodes de vie : étudiant, jeune actif, constitution d’un patrimoine, famille, divorce, retraite, perte ou changement d’emploi. Ce sont des expériences de vie qui nécessitent des solutions bancaires adaptées. Les banques développent des scénarios de ventes croisées adaptées aux profils clients sur la base du big data.
[image:  – Acteurs de la relation client]Figure 4.3 – Acteurs de la relation client


Le principe de base consiste à valoriser une relation déjà existante pour optimiser la valeur de chaque client. Elle peut ainsi être reliée à la notion de centricité client. Le conseiller mobilise les ressources et les solutions de la banque pour répondre à un besoin ad hoc ou permanent du client. L’enjeu est de rendre l’expérience bancaire la plus positive pour le client en étant capable de répondre à tous ses besoins liés à la relation bancaire : bénéficier d’attention et de temps, obtenir les bonnes réponses à ses questions, être récompensé pour sa fidélité.



■ Les relations réseau-siège (back-front office)
C’était et c’est encore souvent le point d’écueil principal de la coordination dans la banque de détail, puisqu’il induit une destruction de valeur directement perçue par le client. Les dimensions du problème sont plurielles :
– des valeurs différentes : historiquement, des valeurs différentes sont mobilisées par les acteurs du siège et du réseau dans l’accomplissement de leur métier. Les services du siège répondent à des logiques de respect de la règle, de conformité. Dans les agences du réseau, ce sont des logiques marchandes de développement du nombre de clients, de ventes de produits. La confrontation de ces deux visions est génératrice de tensions et parfois de conflits ;
– un problème de communication : les services ne partagent pas toujours le même objectif, de sorte qu’ils ne partagent pas la même notion de bien et de mal. Un bon dossier pour un conseiller du réseau est un dossier qui génère du PNB. Pour un analyste du siège, ce sera un dossier maîtrisé. Ce phénomène tend à s’amenuiser sous l’effet d’outils de workflow qui structurent les communications. C’est également grâce à un travail de fond réalisé par les banques pour former les conseillers du réseau aux impératifs de maîtrise des risques d’une part, et les analystes du siège à la valeur client d’autre part.
– des procédures inadaptées : parfois, des systèmes de procédures demeurent alors qu’ils sont devenus inadaptés. Ce peut être le cas dans une phase post-fusion ou suite à une refonte du système d’information.
Les dysfonctionnements de la coordination sont destructeurs de valeur. Ils sont sources de délais, d’insatisfaction des clients, de risques opérationnels, de tensions relationnelles, de coûts et de désorganisation.

■ La coordination des canaux de distribution
Les banques s’appuient largement sur le multicanal pour optimiser leurs processus de distribution.
DÉFINITION
Multicanal
Il désigne la possibilité pour une relation d’être entretenue par différents canaux de contact, de façon concurrente ou complémentaire. L’objectif est à la fois d’orienter le client vers les canaux qui permettent de maximiser la valeur ajoutée de chaque opération, et de s’adapter à ses modes de vie en répondant à ses impératifs de gestion à distance ou en horaires décalés. L’organisation du multicanal autour d’une plateforme unique pilotée par un ERP (Enterprise Ressource Planning) permet une centralisation des données, des requêtes et des réponses à apporter au client.

La mise en place de stratégies multicanal permet d’ajuster les coûts de distribution aux profils des clients. Les différents canaux – agence, téléphone, courrier, guichet automatique (GAB) et Internet – répondent à des besoins différents des clients. Ainsi, alors que les clients utilisent à 80 % des solutions Internet pour la consultation ou pour la gestion de leur compte, l’agence physique reste le média privilégié pour la demande de prêt et de conseils. Il y a cependant des risques de chevauchement des domaines d’intervention entre les canaux et de surcoût lorsque le canal retenu ne permet pas un supplément de création de valeur (voir figure 4.4).
[image:  – La coordination multicanal]Figure 4.4 – La coordination multicanal


Ainsi, une simple consultation de compte en agence est destructrice de valeur si l’assistant ou le conseiller ne réalise pas une vente additionnelle. La bonne coordination permet d’orienter le client vers les canaux les plus adaptés à ses dispositions et à sa situation du moment. Les canaux les moins coûteux (Internet, GAB) sont retenus pour des activités à faible valeur ajoutée. Des conseillers spécialisés, adaptés au profil du client, seront mobilisés pour les opérations à forte valeur ajoutée.



II L’organisation comme levier d’avantage concurrentiel
Historiquement, les organisations bancaires souffrent des travers classiques de la bureaucratie : manque de communication, formalisme bloquant, prise de décision ralentie… Ces difficultés accompagnées des structures fonctionnelles cloisonnées bloquent toute transversalité. L’intégration des enjeux de performance en leur sein remodèle les structures et les métiers.
L’analyse de la chaîne de valeur souligne aussi les enjeux de coordination entre les métiers de la banque. Les banques sont des entreprises complexes et multi-métiers qui conjuguent des objectifs de production et de gestion des risques d’un côté, avec des enjeux commerciaux de l’autre.
Dans ce contexte, avoir une organisation plus efficace que ses concurrents procure un avantage. Les maîtres mots sont coordination et innovation. Ils ne peuvent être mis en œuvre efficacement que si les ressources humaines sont totalement mobilisées vers ces objectifs avec le souci d’améliorer sans cesse la performance opérationnelle.
1. Coordination et innovation organisationnelle
L’organisation bancaire réorganise les relations back-front pour répondre aux enjeux concurrentiels. Le secteur bancaire a donc adapté les modèles productifs issus du secteur industriel. Ces derniers structurent les activités dans des processus orientés vers le client. Elles introduisent des objectifs complémentaires de qualité externe (délai, satisfaction du client), de performance financière (risque, rentabilité), d’économie dans l’usage des ressources (humaines, technologiques et financières) ou encore d’efficacité opérationnelle.
■ La coordination par les approches processus
La coordination entre les activités est devenue une compétence stratégique des grands groupes diversifiés que sont les banques.
DÉFINITION
Coordination
La coordination est l’action de mettre en ordre des éléments d’un tout de façon à atteindre un résultat. Plusieurs problèmes peuvent la contrarier :
– l’aveuglement : lorsque les acteurs perdent de vue l’objectif initial et global de la banque prise dans son ensemble ;
– la synchronisation : la notion de délai est fondamentale dans les organisations et il doit y avoir une gestion coordonnée des temps ;
– les problèmes de routine : les collaborateurs ont pris des habitudes qui ne sont plus efficaces pour assurer la coordination ;
– l’ignorance : ils ne disposent pas des savoirs leur permettant de se coordonner de façon efficace.

Les réorganisations en processus permettent d’améliorer les schémas de coordination. Elles mobilisent des solutions technologiques (progiciels de gestion intégrée), mais aussi humaines et organisationnelles. Cette coordination est au cœur de nombreux débats, tout comme la délégation, l’incitation, la formalisation des procédures ou encore le schéma décisionnel.
EXEMPLE
Exemples de démarches processus
Deux méthodes sont à la base de la plupart des réorganisations bancaires :
– le business process reengineering : méthode de remise à plat des processus, qui permet de clarifier les rôles et responsabilités exercées. L’organisateur identifie les activités génératrices de dysfonctionnements et définit des scénarios alternatifs ;
– le lean management : méthode qui vise l’élimination des défauts. Tout ce qui n’est pas associé à de la création de valeur, comme l’excès de ressources (problème d’économie) et l’irrégularité des pratiques (problème d’efficience) est banni. Cette méthode s’appuie pour cela sur une démarche d’amélioration continue.

Le management par les processus consiste alors à intégrer le client et ses attentes au cœur de l’organisation, dans ses processus. L’introduction de ces méthodes donne une plus grande agilité aux organisations bancaires et leur permet de conjuguer une plus grande complexité de fonctionnement avec la souplesse nécessaire à l’innovation.
Par exemple, les tendances actuelles insistent sur les synergies à développer entre le marketing analytique et le multicanal (voir exemple ci-après).
EXEMPLE
La vision des firmes de conseil : l’exemple d’Accenture
La nouvelle banque multicanal assure des interactions fréquentes avec ses clients par différents canaux et en fonction des préférences individuelles de chacun. Le principal élément de différenciation de ce modèle est un recours accru aux outils et techniques de marketing analytique qui permettent aux banques de mieux comprendre et satisfaire les besoins de leurs clients. Les composantes clés de ce modèle sont les suivantes :
– une offre de service multicanal avancée qui s’appuie sur la richesse des canaux numériques et une architecture intégrée ;
– une utilisation généralisée des outils et techniques de marketing analytique, facilitée par une collecte systématique des données des clients, une micro-segmentation et des modèles prédictifs, permettant de définir en temps réel l’offre et les services les mieux adaptés aux besoins d’un client ;
– une gestion en temps réel des interactions/propositions commerciales afin d’améliorer le taux de conversion des contacts entrants et sortants ;
– des services de conseil personnalisé s’appuyant sur les canaux numériques et sur l’analyse des données individuelles ;
– des offres de produits et des critères de tarification individualisés basés sur une micro-segmentation du portefeuille client et optimisés en fonction des canaux utilisés.
Source : Accenture, La Banque en 2016.

En amont des canaux, la gamme de produits et services offerte s’est elle aussi largement étoffée avec les services traditionnels de gestion de compte, de dépôt, d’épargne ou d’assurance pour lesquels de nouvelles solutions sont proposées, tenant compte des évolutions fiscales et sociétales. Ici encore, les banques évoluent pour retenir des approches customer centric (centrées sur le client) et ont un recours croissant aux ventes croisées : des produits d’appel sont complétés par des produits et services.

■ Innover dans tous les domaines
Toutes ces solutions appellent un aménagement de l’utilisation des canaux, à l’instar des nouveaux formats d’agences (voir encadré ci-après).
La banque est une entreprise comme les autres. Au-delà de cela, elle doit conjuguer une capacité à innover en explorant de nouvelles solutions d’affaires et une capacité à optimiser l’exploitation de ses métiers traditionnels.
L’agence de demain
Si d’aucuns se posent la question de la pérennité du modèle des agences, il n’en demeure pas moins que toutes les banques, en France comme à l’étranger, se sont lancées à la recherche d’un modèle différenciant. Ce modèle va de la micro-agence au concept store en passant par des formes d’épiceries tertiaires vendant des services de téléphonie, d’alarme ou de presse en complément des activités de banque-assurance traditionnelles.
Au delà des seuls aspects ergonomiques, c’est le schéma même de délivrance du service qui est remis en question. Certaines banques ont sorti les directeurs d’agence de leur bureau pour les rendre visibles au public dans un open space partagé avec les autres collaborateurs de l’agence. Ce n’est que pour recevoir le client que les bureaux sont utilisés.
La tendance est aujourd’hui à l’accompagnement du client dans son expérience bancaire : dans son apprentissage du multicanal, dans son apprentissage des produits et services financiers, et dans ses attentes en matière d’accueil et de disponibilité du conseiller.


L’innovation s’intègre à l’ensemble des activités bancaires, de sorte que l’on retrouve les cinq formes d’innovation associées à Schumpeter : les processus organisationnels, le modèle industriel, le marché, les modalités de délivrance de l’offre et le produit.
La refonte des organisations bancaires répond au besoin d’adaptation aux enjeux de compétition. On a ainsi assisté au passage d’un système bureaucratique très planifié administrant des clients captifs dans les années quatre-vingt à des formes d’organisations orientées vers l’innovation, visant à anticiper les révolutions liées aux TIC et l’entrée de nouveaux acteurs (tableau 4.1).
Le renforcement des fonctions organisationnelles, en lien notamment avec les services systèmes d’information et qualité, a ainsi permis d’intégrer des pratiques organisationnelles plus dynamiques, initialement conçues pour le secteur industriel. C’est le cas de la gestion de projet, du management par les processus, du management transversal etc.
L’innovation concerne aussi le business model de la banque dans son ensemble. En effet, les banques ont aujourd’hui des filiales dédiées à des activités liées, comme le capital-risque, la BFI, l’asset management et des activités complémentaires, comme les activités d’assurance, de presse, d’immobilier, automobiles…
Cette refonte du schéma industriel constitue un deuxième levier de création de valeur fondé sur l’innovation.
Tableau 4.1 – Les défis organisationnels
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Toutes les grandes banques françaises se sont lancées dans des vagues de diversification (voir exemple ci-après). Les schémas retenus peuvent être liés ou non à l’activité bancaire mais ils offrent tous des possibilités de sécuriser l’activité bancaire tout en intégrant des activités à forte marge.
EXEMPLE
La constellation des activités bancaires au Crédit Mutuel
Les débats sur la diversification portent sur au moins 6 domaines d’activités stratégiques :
– la presse : le groupe contrôle une activité presse, notamment via EBRA (Le Progrès, Le Dauphiné libéré…) et développe des liens en termes d’image et de communication du Crédit Mutuel ;
– l’automobile : en se lançant dans la vente de packs automobiles liant le crédit, l’assurance et la maintenance, le Crédit Mutuel renforce les liens avec le leasing, le crédit consommation et l’assurance ;
– la domotique et la télésurveillance : l’idée est de développer des activités de télésurveillance à travers la domotique de façon à gérer des appareils à distance. Cette activité est en lien avec les crédits, l’assurance et la téléphonie mobile ;
– la téléphonie : le Crédit Mutuel vend plusieurs forfaits téléphoniques développés via sa filiale NRJ Mobile. Le lien est à rechercher dans l’avenir du paiement sans contact, les ventes en ligne et le développement de compétences ;
– l’Internet : le Crédit Mutuel développe une offre « triple play » (téléphone fixe, Internet et télévision). Cette solution est liée à la téléphonie et à la domotique ;
– l’immobilier : c’est certainement le domaine pour lequel l’intégration est la plus aboutie ; le Crédit Mutuel s’est diversifié dans l’ensemble des métiers du secteur : distribution, promotion, aménagement foncier et gestion immobilière. Ce domaine est lié au financement et à l’analyse de dossiers.
Source : lesechos.fr et creditmutuel.fr.

La recherche de nouveaux leviers de croissance s’est accompagnée d’une conception renouvelée du marché : d’une façon quantitative, par l’augmentation du nombre de clients en portefeuille, que ce soit via l’introduction de nouvelles techniques commerciales ou par l’ouverture à de nouveaux marchés, notamment internationaux. D’une façon qualitative, ensuite, en optimisant la valeur de chaque client du portefeuille, que ce soit par une réactivation des clients dormants ou par une adaptation de l’offre à chaque client dans le cadre de programmes de centricité client.
Le dernier domaine, et non des moindres, est celui de l’innovation produit. L’ensemble des activités bancaires anticipe l’évolution des attentes pour définir de nouvelles gammes de produits destinés aux clients. Ce sera l’intégration de produits de la BFI dans le financement des PME ou la gestion de patrimoine, ce sera l’adaptation des produits aux marchés et à leur segmentation. On trouvera ainsi des financements pour les seniors, des produits bancaires dédiés aux juniors, des produits d’épargne pour tous les niveaux de revenus et profils de clients.


2. Le soutien à ces démarches
L’innovation, et plus généralement toutes les démarches d’amélioration de l’efficacité organisationnelle, repose sur deux éléments clés qu’une entreprise doit optimiser : les RH et les outils de pilotage.
■ Le levier humain
Les ressources humaines jouent un rôle clé dans les entreprises de service. Les banques investissent d’ailleurs largement dans le capital humain, avec plus de 4 % de la masse salariale et 2 000 euros par an et par salarié placés dans la formation continue. Ce chiffre est bien supérieur aux 800 euros de moyenne de l’ensemble des secteurs d’activité.
Avec plus de 370 000 collaborateurs, dont 70 % travaillent dans la banque de détail, les banques ont en effet un gros travail d’accompagnement de leurs ressources humaines, qui ont de nouveaux défis stratégiques à relever. La structure par âge montre qu’environ 50 % des salariés de banques sont âgés de plus de 50 ans, et seulement 38 % ont moins de 40 ans. Cela justifie les investissements importants réalisés par les banques pour recruter des profils à haut potentiel. Dans la banque de détail par exemple, les banques préparent en apprentissage, sur des niveaux bac +5, des jeunes collaborateurs, afin qu’ils débutent des carrières sur des postes de conseillers professionnels, de directeurs d’agence ou de conseillers patrimoniaux, emplois qui jusque-là étaient atteints au bout d’une dizaine ou d’une quinzaine d’années (exemple ci-après).
EXEMPLE
BNP Paribas Ace Manager
Ce serious game contribue à l’image de marque employeur de BNP Paribas auprès de plus de 14 000 étudiants issus de 145 pays :
« Les étudiants joueront le rôle de banquier et conseilleront leurs clients en leur apportant les meilleures solutions à leurs projets. Pour accomplir cette mission, les étudiants devront relever de nombreux défis en lien avec les trois domaines d’activités de la banque : la banque de détail, la gestion d’actifs et la banque de financement et d’investissement, ainsi qu’avec des fonctions telles que les ressources humaines, la philanthropie, le marketing ou encore la communication. »
Source : Site BNP Paribas.

Les collaborateurs doivent être capables de maîtriser les techniques et produits bancaires dans leurs différentes dimensions en s’appuyant sur les outils informatiques. Ils contribuent ainsi à donner vie aux investissements de la banque. Ils sont 55 % à travailler sur des fonctions commerciales, 20 % sur des fonctions support (fonctions de contrôle, marketing, ressources humaines, juridique…) et 25 % sur des métiers de traitement des opérations (informatique, responsables d’unité ou experts traitant des opérations bancaires).
La gestion des compétences permet alors de mobiliser les collaborateurs sur les activités avec la plus haute valeur ajoutée et de laisser au numérique tout ce qui peut être automatisé. Dans ce contexte, on assiste à une professionnalisation des services RH, qui étaient jusqu’à il y a peu encore constitués de banquiers ou de juristes, mais rarement de spécialistes de la relation humaine.
Les services RH se recentrent sur les activités à forte valeur ajoutée. L’automatisation d’un certain nombre de processus RH, la mise à disposition des informations auprès des collaborateurs et de leurs supérieurs et la diffusion d’une culture d’autonomie dans la gestion des carrières ont permis un désengorgement des services RH et un recentrage sur les activités « d’expertise ». Ce phénomène repose sur plusieurs leviers :
– une sensibilisation des collaborateurs à la nécessité d’être autonome dans la gestion de leur carrière ;
– une délégation d’un nombre croissant d’activités RH aux N +1 dans une logique de « manager = premier RH » : le manager participe au recrutement, assure l’entretien d’évaluation, oriente le collaborateur sur les formations métiers, coordonne la gestion des plannings de son service et fait la déclaration des présences ;
– un système d’information RH performant disposant d’un front office ergonomique et facilement utilisable par les collaborateurs ;
– une prospective RH reliée à un dispositif d’intelligence économique de façon à anticiper au plus tôt les grandes tendances bancaires de demain.
En outre, on assiste au développement d’une orientation « gestion du capital humain » qui consiste à valoriser l’ensemble des capacités des hommes et plus seulement les compétences en technique bancaire ou commerciale. Cela se manifeste dans deux directions complémentaires :
– d’un côté, les banques ont su développer des filières de formations complètes débouchant sur des métiers ciblés (assistant de clientèle, conseiller clientèle particulier, professionnel, patrimonial, chargé d’affaires…) ;
– d’un autre côté, les banques s’ouvrent à des profils hétéroclites et visant à apporter un autre regard sur le métier. Il pourra s’agir d’ingénieurs, de biologistes, de linguistes ou d’artistes. L’idée est ici d’intégrer de nouvelles expériences et de nouveaux savoirs pour enrichir la base de compétences de la banque et se préparer à de nouvelles possibilités.

■ Le pilotage de la performance opérationnelle
Le pilotage relie les actions du quotidien avec les objectifs stratégiques de l’organisation. Il est donc naturel que les outils mobilisés pour piloter aient trait au stratégique comme à l’opérationnel.
Les banques investissent significativement dans des actifs soit intangibles, c’est le cas de l’image de la banque, de son portefeuille de client ou encore des compétences de ses collaborateurs, soit spécifiques, c’est le cas d’un investissement dans un système d’information très difficilement redéployable dans une autre entreprise car il a été conçu en fonction des procédures de la banque. À l’échelle des groupes bancaires, des établissements pouvant compter plus de 100 000 collaborateurs à travers le monde et détenir des systèmes d’information coûtant plus de 500 millions d’euros, la question du lien entre ces actifs et la valeur dégagée pour le client d’une part et pour l’actionnaire d’autre part est essentielle. Les outils de pilotage ont donc diversifié leurs critères de suivi.
Sur le plan commercial : la relation client est devenue un élément essentiel pour les banques, elles doivent en effet être capables de leur donner accès aux produits les plus adaptés à leurs profils, de leur donner les bons conseils et les réponses appropriées à leurs questions, de comprendre leurs problématiques. Enfin, les banques doivent être capables d’intégrer davantage les réseaux de relations sur certaines clientèles à forte valeur ajoutée.
Sur le plan organisationnel : pour être capables de comprendre et de répondre aux attentes de leurs clients, les banques doivent se développer sur le plan organisationnel dans trois directions principales : innovation, partenariats clients et excellence opérationnelle. Cette dernière consiste à optimiser les processus orientés vers les différents segments de clients de façon à éliminer toutes les sources de destruction de valeur ;
Sur le plan RH : pour être excellentes d’un point de vue opérationnel, valoriser pleinement leurs relations clients et être innovantes, les banques doivent développer de nouvelles compétences et attirer des talents qui sauront inventer la banque de demain. Elles mettront à leur disposition une connaissance de la stratégie générale de la banque et les outils et techniques nécessaires pour s’épanouir pleinement dans leurs missions.
Sur le plan financier : il faut suivre le respect des ratios prudentiels, les expositions aux risques et la performance opérationnelle en termes de marge.
Les spécificités du métier de banquier conduisent à retenir plusieurs axes d’excellence opérationnelle nécessitant un suivi particulier. Si l’on se situe au seul niveau d’une agence bancaire, la banque doit conjuguer des enjeux d’équilibre financier, de gestion des risques, de respect de la réglementation avec des enjeux de qualité de service et de relation client.
Sur tous ces sujets, une pratique largement répandue consiste à faire le benchmarking (ou étalonnage concurrentiel) des principaux indicateurs.
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Chapitre 5
La gestion d’une banque
De tous les aspects évoqués auparavant découle le modèle économique de la banque. La prise en compte simultanée de son rôle dans le financement de l’économie, du contexte réglementaire qui l’entoure et de la forme d’organisation qu’elle a choisie, détermine les actifs dont elle a besoin, les ressources financières à mobiliser et les conditions de sa rentabilité. Comme pour toutes les entreprises, les conséquences de ce modèle se retrouvent au niveau de ses documents comptables, qu’il convient d’analyser pour prendre les bonnes décisions. La gestion d’une banque repose donc sur la bonne compréhension de son information financière, qui illustre finalement les principaux événements liés à sa gestion. L’objet de ce chapitre est donc de présenter les principales décisions de gestion et préoccupations opérationnelles et les risques les plus courants que doivent maîtriser les banques pour éviter de se retrouver en situation de fragilité.
Pour cela, nous procéderons à une revue des principaux postes du bilan comptable (1), qui centralise les éléments relatifs aux ressources mobilisées et aux actifs possédés par une banque. L’analyse du bilan est principalement focalisée sur l’analyse des risques, qui sont au cœur de l’activité. Ensuite, les conditions de la performance opérationnelle seront identifiées au travers du compte de résultat (2), qui permet de comprendre l’origine des revenus, les principaux coûts et l’impact du risque sur les résultats de l’année. L’analyse de ces deux sources d’information permet de définir un certain nombre d’actions à engager dans une logique de renforcement de la solidité financière et de la performance opérationnelle.
I Le bilan d’une banque et la gestion des risques
Le tableau 5.1 présente le bilan simplifié d’une banque. Nous pouvons remarquer que les opérations bancaires se répartissent, selon leur nature, en trois catégories : les opérations de trésorerie et interbancaires, les opérations avec la clientèle et les opérations sur titres. Nous nous focaliserons sur l’analyse de celles-ci. Les autres postes sont identiques à ceux que l’on peut retrouver dans les autres entreprises. Ces opérations bancaires concernent à la fois le passif et l’actif du bilan, on identifie d’un côté les ressources que la banque a collectées pour fonctionner et, de l’autre, les actifs dans lesquels elle a investi.
Tableau 5.1 – Le bilan simplifié d’une banque1
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1. Les ressources financières
Pour fonctionner, une banque doit collecter des ressources financières avec lesquelles elle pourra accorder des crédits ou acheter des actifs financiers. Ses premières décisions portent alors sur les actions à engager pour collecter ces ressources de façon à ne pas se retrouver en manque et à pouvoir continuer à se développer.
■ Les ressources issues des autres banques et de la banque centrale
Dans le cadre des opérations interbancaires et de trésorerie, une partie des ressources peut être sollicitée auprès des autres banques ou de la Banque centrale2.
DÉFINITION
Banque centrale
Institution financière en charge de la stabilité du système bancaire et financier d’un État, qui reste assez indépendante de celui-ci. Elle peut émettre la monnaie fiduciaire, via la fabrication et la mise en circulation des billets et des pièces de monnaie, mais également via des programmes de rachat de titres de l’État. Elle fixe également le niveau des taux d’intérêt via son taux directeur, contrôle la masse monétaire et surveille l’activité des établissements financiers directement ou via des organismes de supervision.

Une banque va donc emprunter auprès d’elles sur un marché bien précis, le marché interbancaire.
DÉFINITION
Marché interbancaire
Marché ouvert à des opérateurs professionnels où seulement les banques et la banque centrale peuvent intervenir. Des banques étrangères peuvent y intervenir pour des montants limités par les règles de leur pays d’origine. Les opérateurs y vont soit s’endetter, soit placer de l’argent en fonction de leurs besoins. Ils le font à court terme et à un taux d’intérêt spécifique à ce marché. La banque centrale peut y injecter de la liquidité.

S’endetter sur ce marché suppose quelques conditions. La plus importante est que l’établissement soit noté par une agence indépendante spécialisée comme les agences de rating3. Il en existe trois principales aujourd’hui : Standard & Poors, Moody’s et Fitch. Le niveau de la note est fonction de la santé financière des emprunteurs et de l’évaluation de leur risque de non-remboursement. Elle est formulée sous forme de lettres : AAA ou A+, jusqu’à CCC. Le niveau de la note permet de définir le taux d’intérêt auquel la banque va emprunter sur ce marché.
Autre condition, bien définir la durée sur laquelle on va emprunter. Le marché interbancaire est fait principalement pour emprunter sur des durées assez courtes, au jour le jour ou sur quelques mois.
La principale difficulté, depuis la crise bancaire de 2008, issue de la faillite d’une banque et des difficultés de plusieurs autres, est de ne pouvoir trouver les ressources dont on a besoin. Jusqu’en 2008, il n’y avait aucun manque de liquidités, les banques se faisant confiance entre elles sans grande difficulté. Depuis la crise c’est plutôt une situation de défiance qui persiste au sein de la zone euro et il n’est pas toujours évident de pouvoir emprunter les sommes dont on a besoin même si il n’y a pas de problème de solvabilité. C’est pourquoi la BCE injecte elle-même depuis quelques années des liquidités à destination des banques.

■ Les ressources issues de la collecte d’épargne
La raison d’être d’une banque est la collecte de l’épargne des agents économiques. Mais, plus que d’ouvrir des comptes courants, les banques ont besoin de disposer de cette épargne sur une durée assez longue pour pouvoir faire des crédits eux-mêmes assez longs. La France est aujourd’hui un des pays développés ou le taux d’épargne est le plus élevé (il se situe autour des 15 %).
En échange de cette épargne, les clients reçoivent une rémunération définie par le taux d’intérêt réglementé ou libre. Les comptes courants, eux, ne sont pas forcément rémunérés.
Cette ressource n’a pas été fortement privilégiée durant de nombreuses années. Les banques, avec leurs compagnies d’assurance, ont développé des offres alternatives comme les produits d’assurance-vie ou ont proposé des placements en titres financiers, ce qui a détourné l’épargne du bilan des banques. On parle ainsi d’épargne de bilan (comptes courants, livrets, comptes à termes…) et d’épargne hors bilan (placements financiers, assurance vie…). À tel point que la crise a mis en évidence la faiblesse de la première. Elle a également mis en évidence les risques de voir les clients venir retirer leur argent brutalement quand ils paniquent face à des informations inquiétantes. Ce type de phénomène, appelé bank run, peut conduire une banque à la disparition car elle ne possède pas la capacité à tout restituer dans un délai rapide à une grande quantité de clients.
C’est pourquoi cette activité de collecte de l’épargne est associée à la constitution, par le système bancaire, d’un dispositif de garantie des dépôts qui permet de faire face au défaut d’un établissement. Les évolutions réglementaires mentionnées au chapitre 3 visent à renforcer la sécurité de ces dispositifs de façon à renforcer la confiance des épargnants dans le système. Cela est d’autant plus nécessaire que la politique de collecte de ressources est revenue aujourd’hui en priorité sur l’épargne, vu les incertitudes qu’il y a sur les autres sources de financement.
Tout un aspect de la politique commerciale est donc d’attirer des épargnants grâce à des produits ou des livrets attractifs, notamment pas la rémunération qu’ils offrent. Des établissements qui ne s’étaient même jamais penchés sur la collecte d’épargne le font aujourd’hui systématiquement (exemple ci-après).
EXEMPLE
La collecte d’épargne par les constructeurs automobiles
PSA Finance, pour le constructeur PSA, ou RCI Banque, pour Renault, sont deux acteurs bancaires commercialisant presqu’essentiellement des financements pour l’acquisition ou le leasing de véhicules de la même marque. Depuis le départ, l’argent collecté pour accorder ces financements provenait des marchés interbancaires ou financiers. Depuis la crise, ils ont lancé une politique nouvelle de collecte de l’épargne avec des livrets DISTINGO pour PSA Finance et ZESTO pour RCI banque.


■ Les ressources issues des marchés financiers
De plus en plus, la collecte de ressources sur les marchés de la dette classique s’est développée en raison des incertitudes qui pèsent sur l’accès au marché interbancaire. Comme n’importe quelle entreprise, une banque peut accéder à ce marché en respectant quelques conditions. Tout d’abord, comme sur le marché interbancaire, elle doit faire noter ses émissions de dettes. Elle doit également délivrer de nombreuses informations sur les raisons de cette opération, sa situation financière et ses objectifs de développement. Enfin elle doit réfléchir à la durée de l’endettement qu’elle envisage. L’intérêt du marché de la dette est de pouvoir émettre des produits financiers, comme les obligations, qui vont lui permettre de trouver de la ressource sur une durée assez longue. C’est une nécessité pour la banque qui pourra ainsi s’engager dans des crédits à moyen ou long terme.
Pour un établissement financier, mener ce type d’opérations n’est pas très compliqué car il le met aussi en œuvre pour certains de ses clients. La difficulté, ici, est qu’il doit convaincre d’autres investisseurs de l’intérêt de venir acheter sa dette. Il se trouve alors en concurrence avec d’autres grandes entreprises ou l’État qui font de même. Il faut donc convaincre ces investisseurs de les choisir. À nouveau, les conséquences peuvent se faire sentir sur les taux d’intérêt à leur offrir. Il existe aussi le risque de ne pas trouver toutes les ressources qu’il recherche en raison de la présence de nombreux emprunteurs et d’un nombre insuffisant d’investisseurs. Il faut donc véritablement anticiper le recours à ce marché pour éviter de se retrouver à cours de ressources.
Au cours des vingt dernières années, ces opérations ont fortement progressé pour représenter aujourd’hui parfois près de 50 % de l’ensemble des ressources d’une banque.

■ Les fonds propres
C’est dans ce domaine que la réglementation a imposé un renforcement assez net (chapitre 3). Dans la plupart des banques, les fonds propres ne représentent pas plus de 5 % de l’ensemble du passif alors qu’ils atteignent au minimum 25 % pour les entreprises classiques les plus endettées. Faire progresser les fonds propres est donc une exigence pour les banques. Deux solutions sont envisageables :
– dégager un bénéfice et conserver une bonne partie de ce bénéfice dans ses réserves, ce qui veut dire limiter les distributions de dividendes aux actionnaires des banques ;
– procéder à des augmentations de capital, c’est-à-dire émettre des actions et trouver de nouveaux actionnaires qui aient envie de les acheter. L’expérience montre que cette seconde solution est assez délicate à mettre en œuvre.
La politique financière de la banque consiste donc à réaliser des arbitrages entre toutes ses ressources afin, d’une part, de diminuer leur coût et, d’autre part, de s’assurer de leur disponibilité pour pouvoir investir.


2. La politique d’investissement et la prise de risque
Une banque va d’abord utiliser ses ressources pour financer les agents économiques. Il s’agit sans doute d’une de ses principales responsabilités après celle de garantir la sécurité des dépôts. Une fois cette mission remplie, elle peut utiliser ses excédents de liquidité pour réaliser des placements sur les marchés financiers afin d’accroître ses revenus. Ce sont ces activités qui ont parfois donné lieu à des excès pour finalement aboutir à des pertes. Enfin comme toute entreprise, la banque doit investir en permanence dans ses infrastructures et ses réseaux de distribution.
■ La politique de crédit
La politique de crédit est sans doute le poste du bilan qui fait l’objet du plus d’attention de la part des régulateurs, des autorités et des managers. C’est la raison d’être de ce que l’on appelle d’ailleurs un établissement de crédit pour désigner une banque. Celle-ci doit donc définir une série de critères pour accorder un financement à un agent économique :
– la santé financière de l’agent économique : la banque va analyser l’information financière qu’elle peut récupérer. Pour cela elle dispose d’outils qui lui permettent de procéder à une cotation de ce risque et l’aident à prendre sa décision et à fixer le taux d’intérêt qu’il devra payer. Ces outils mobilisent des données quantitatives et des données qualitatives récupérées lors des rencontres avec celui-ci ;
– la nature du client : si l’on parle des entreprises, des critères comme la taille ou le secteur d’activité sont déterminants. Il ne faut pas concentrer les financements sur un même secteur qui pourrait être affecté par une crise. Il faut donc observer des règles de diversification (figure 5.1). Du côté des particuliers, on va distinguer les offres de financement pour la clientèle grand public de celles pour la clientèle privée ;
– la viabilité du projet : souvent, les demandes de financement sont associées à un projet spécifique. Alors on analysera ce projet sur la base de prévisions des revenus futurs et des conditions de remboursement du client ;
– la nature des crédits demandés : il existe une grande diversité. Le premier critère de distinction est la durée. Les crédits à la consommation ou les crédits de trésorerie, à court terme, ne font pas l’objet des mêmes évaluations que les crédits à l’habitat ou les crédits d’investissement, à long terme.
Le processus d’octroi de crédit doit donc être extrêmement rigoureux. S’il n’est pas maîtrisé, on peut assister à des faillites d’établissement comme ce fut le cas lors de la crise des subprimes évoquée plus haut. Le suivi du risque de crédit est une obligation réglementaire. La banque doit identifier les incidents de paiement et prendre les mesures appropriées. En premier lieu, il s’agit de les considérer comme des crédits en défaut et d’enregistrer la dépréciation appropriée en fonction du capital restant dû. La provision viendra minimiser le poids des crédits au bilan mais conduira à l’enregistrement de pertes au niveau du compte de résultat.
[image:  – Exemple de diversification d’un portefeuille de crédit aux entreprises]Figure 5.1 – Exemple de diversification d’un portefeuille de crédit aux entreprises

Source : Rapport annuel banque Courtois 2013.

Même en dehors de tout incident, la banque doit faire un suivi permanent de son exposition au risque et voir si celle-ci progresse au regard des conditions macro-économiques ou suite à des incidents propres au client lui-même. Elle doit notamment contrôler si le montant des fonds propres exigés par la réglementation est en proportion suffisante au regard de cette exposition.
Les vingt dernières années ont vu le montant des crédits octroyés par les banques fortement progresser même si l’on a connu un tassement avec la crise. À tel point que l’épargne collectée est devenue insuffisante pour couvrir leur montant. Face à ce manque de liquidité, le recours aux marchés financiers est devenu incontournable, ce qui est une situation assez singulière dans les pays développés.

■ Les placements sur les marchés interbancaires et les dépôts à la banque centrale
Les points soulevés dans l’analyse des ressources restent valables du côté des placements. Les banques ont, pour beaucoup, réduit leurs interventions sur ce marché. Ici, elles font face à un risque de contrepartie en cas de défaillance d’une autre banque qui serait venue emprunter auprès d’elles. Certains établissements de certains pays posent aujourd’hui quelques inquiétudes. Les banques grecques, les banques de Chypre et une banque espagnole ont toutes été sauvées par l’Europe ou les États concernés. Cependant, ce constat ne suffit pas aujourd’hui à redonner totalement confiance à celles pouvant apporter des liquidités.
Par contre le mouvement le plus remarquable, en réaction à cette situation, a été les dépôts massifs des opérateurs auprès de la Banque centrale. En effet, une banque dispose d’un compte de dépôt auprès de celle-ci. Jusqu’à présent, les établissements y déposaient des sommes assez limitées au regard du total des liquidités manipulées. Les montants ont été multipliés de 10 à 15 au cours des cinq dernières années. En fait, ce changement indique que les banques préfèrent aujourd’hui s’en remettre à la Banque centrale pour alimenter le système interbancaire. Face à la situation incertaine de plusieurs pays et banques, leur accorder des financements pourrait apparaître comme irresponsable ou incompétent. Elles préfèrent donc que la responsabilité soit assumée par leur tutelle en quelque sorte. On peut y voir aussi la volonté de commencer à constituer des réserves de liquidités pour satisfaire à la montée en puissance progressive des ratios de liquidités évoqués précédemment (chapitre 3).

■ Les placements sur les marchés financiers
Il existe une grande diversité de produits financiers dans lesquels les banques peuvent investir. Comme au passif des bilans, ces opérations n’ont pas cessé de croître car les banques en ont fait une source de revenus incontournable face aux aléas et aux marges réduites connus sur d’autres activités (voir point 2). On peut classer ces opérations en deux grandes catégories :
– l’investissement dans des titres financiers à court terme (en général à moins d’un an). Ce sont les opérations les plus importantes. Les banques achètent des titres émis par des entreprises pour des durées relativement courtes ;
– l’investissement dans des titres financiers de long terme : une banque investit dans ce type de produits pour être rémunérée par des taux d’intérêt supérieurs aux titres à court terme. Elle peut conserver ces produits jusqu’à leur échéance ou les négocier sur le marché lorsqu’elle le décide. Ces titres sont émis par des entreprises, des administrations ou l’État lui-même.
Ce type d’opération expose la banque aux risques de marché. Ils sont de différentes natures. Tout d’abord, les banques sont exposées à un risque de taux d’intérêt. En effet, quand elles investissent dans des titres à taux variables, la baisse des taux entraîne une chute des rémunérations. Elles sont exposées ensuite à un risque de prix, lié à l’évolution défavorable du prix des actifs financiers qu’elle détient. Ces titres sont acquis à une certaine valeur puis peuvent être revendus plus tard au prix du marché. Si entre-temps la valeur de l’actif s’est dégradée, la banque enregistrera des moins-values. Enfin, elle peut subir un risque de change si elle réalise des opérations à l’actif ou au passif. Une évolution défavorable des taux de change entre l’euro et une monnaie dans laquelle la banque a placé de l’argent peut conduire à des pertes de valorisation des postes des bilans concernés.
Pour limiter cette exposition aux risques, les établissements ont recours à d’autres produits financiers : les instruments dérivés. Ils représentent parfois une part importante des bilans. Il s’agit d’un produit financier qui permet de limiter l’exposition aux risques de marché générés par une position ouverte au bilan. Ces positions sont soit le fruit de la politique de prise de position sur les marchés financiers, soit le résultat de services de couverture de risques offerts à leurs clients. Ces produits financiers sont assez décriés aujourd’hui en raison de l’utilisation souvent spéculative qui en a été faite (autrement dit sans avoir besoin de couvrir un risque de marché). Sans rentrer dans le détail de leur fonctionnement, une banque peut soit acquérir ce type de produit pour se protéger elle-même, soit en vendre à des contreparties qui souhaitent se protéger. Ils concernent tous les types de risques de marché et peuvent même être utilisés pour couvrir les risques de crédit comme les CDS, décrits précédemment, utilisés pour se protéger contre le défaut de la dette souveraine de certains pays.

■ La politique d’investissement de la banque
Comme toute entreprise, une banque doit investir dans ses infrastructures. On note deux grandes catégories d’investissements sur lesquelles les montants engagés sont très importants :
– les systèmes d’information et les infrastructures informatiques : ils constituent la colonne vertébrale d’un établissement. Toutes les fonctions sont aujourd’hui largement automatisées, notamment ce que l’on a appelé les back office. La connaissance des clients suppose des capacités de stockage et d’analyse des données (voir chapitre 4).
– le réseau de distribution : depuis toujours, les banques ont entretenu des réseaux d’agences importants. Ils sont rénovés régulièrement en fonction des changements de comportement des clients dans leur utilisation. On y teste de nouvelles modalités d’accueil, de nouvelles configurations ergonomiques, de nouveaux lieux de rencontre avec les clients. Aujourd’hui, la tendance n’est plus à l’ouverture de nouvelles agences, au contraire. La baisse de fréquentation des clients en raison de l’utilisation plus fréquente d’Internet conduit plutôt à les reconfigurer et à faire évoluer leur utilisation.
L’ensemble de ces différentes décisions se retrouve dans le bilan de la banque. Ce dernier permet d’identifier si elle se trouve en situation de risque de solvabilité ou de liquidité. Ceux-ci proviennent de pertes de valeur de certains éléments de l’actif ou d’un décalage trop important entre les échéances de remboursement des dettes et le délai de récupération des actifs. En particulier, on s’aperçoit dans les banques françaises que les dépôts sont inférieurs aux crédits accordés (type Banque A dans le tableau 5.1). Ici, les responsables de la banque ont principalement pour mission de limiter ces décalages défavorables entre l’actif et le passif et de prendre des décisions limitant l’exposition aux risques de leur établissement.
Tableau 5.2 – Les différentes structures de bilan de banque

[image:  – Les différentes structures de bilan de banque]
Le modèle de la banque A est celui que l’on retrouve dans les grandes banques européennes comme BNP Paribas. Elles sont en sous-liquidité et se financent plutôt par le marché de la dette. Le modèle de la banque B est celui que l’on peut retrouver dans des banques régionales de type coopératives, qui maintiennent encore un niveau équilibré entre crédits et dépôts et se refinancent encore sur le marché interbancaire. Enfin, le modèle de la banque C est celui que l’on peut retrouver dans des structures comme PSA Finance ou RCI Banque (Renault) et qui financent les crédits à la clientèle via des refinancements de marché. Ce type de banque a connu des difficultés dans la période récente en raison des inquiétudes que suscite une dépendance trop forte à l’égard des marchés financiers.



II La formation des résultats et les décisions de gestion
L’analyse du compte de résultat permet de comprendre une autre dimension de l’activité des banques, à savoir comment elle réalise ses bénéfices. L’activité quotidienne des employés est tournée vers la recherche de revenus issus de la vente des produits et des services. Les gestionnaires et les managers sont attachés à réaliser ces ventes dans des conditions de coûts encadrées, de façon à dégager une rentabilité.
1. La politique commerciale et les différents types de revenus
Les revenus d’un établissement sont de différentes natures. Ils ont comme dénominateur commun la qualité de la relation commerciale avec le client. En effet, celui-ci peut contribuer à pratiquement toutes les catégories de revenus que peut dégager une banque. La politique commerciale définit la combinaison des éléments de prix, de gammes de produits, d’image et de suivi de la relation la plus cohérente possible et assurant la fidélisation de la clientèle. Cet enjeu est particulier car la relation bancaire est en général de longue durée et les changements de banque ne sont finalement pas si fréquents. Le marketing a donc un rôle central dans la définition des conditions dans lesquelles les produits et les services sont délivrés. La force de vente et le réseau de distribution ont un rôle clé dans l’image donnée du professionnalisme, de l’expertise financière et de l’attention portée aux demandes.
Les revenus de la banque peuvent se décomposer en quatre catégories :
■ La marge d’intérêt
Il s’agit de la marge dégagée en retranchant aux revenus d’intérêts encaissés par la banque les charges d’intérêts payées par cette banque. Les revenus d’intérêt sont pour l’essentiel issus des crédits accordés à la clientèle et issus des titres financiers achetés sur le marché. Le tableau 5.3 illustre pour une banque régionale leur diversité et leur origine. Il est à noter qu’un certain nombre de produits financiers de marché sont soumis à intérêt (instruments financiers à termes, certificats de dépôt, bon de caisse ou obligations). Les intérêts reçus et payés sont sous la dépendance de deux facteurs :
• Le niveau général des taux d’intérêt : d’un côté, la banque rémunère l’épargne collectée et les ressources empruntées sur le marché qui vont lui servir à faire des crédits. Il s’agit de son taux de refinancement. Elle va y ajouter un « spread », autrement dit une marge qui doit lui permettre de faire face au risque de défaillance de l’emprunteur et de faire un bénéfice. C’est grâce à ce spread qu’elle peut réaliser une marge d’intérêt. Cependant, celui-ci est souvent remis en cause par l’évolution des taux d’intérêt au regard de la façon dont empruntent la plupart des clients (très majoritairement à taux fixe).
Tableau 5.3 – Détail de la marge d’intérêt d’une banque

[image:  – Détail de la marge d’intérêt d’une banque]Source : Rapport annuel banque Courtois 2013.


• Malgré la tendance croissante à la renégociation des taux par les clients pour, eux aussi, bénéficier plus vite de cette baisse, la banque maintient sa marge pour le moment. En effet, lorsque les taux remontent, le coût des refinancements progresse aussi vite que les taux des crédits, qui restent stables plus longtemps. C’est dans cette situation que les marges d’intérêt sont sous tension.
• Le niveau des taux d’intérêt dépend pour l’essentiel des conditions macroéconomiques, qui prévalent dans une zone monétaire. Ainsi la politique budgétaire, la politique monétaire, la croissance économique, le niveau des investissements sont autant de données qui vont les affecter. La courbe par terme des taux d’intérêt est un outil de prédilection pour essayer de prévoir leur évolution, adapter sa politique de crédit et tenter d’anticiper les évolutions des marges. La figure 5.2 donne un exemple de prévision pour l’évolution du taux d’intérêt des obligations assimilables du trésor. De tels outils existent pour tous les types de taux utilisés par les établissements financiers.
[image:  – Courbes des taux pour les OAT, décembre 2012 et décembre 2013]Figure 5.2 – Courbes des taux pour les OAT, décembre 2012 et décembre 2013

Source : Bloomberg, Bulletin mensuel de l’Agence France Trésor no 284 janvier 2014.

• Enfin, dernier facteur affectant les taux d’intérêt, la concurrence entre les banques pour gagner des clients peut impacter sensiblement le niveau des marges. En effet, beaucoup d’établissements n’hésitent pas à casser les prix sur les crédits pour capter de la clientèle. Plus récemment, une certaine compétition s’est exercée sur la rémunération des dépôts afin de renforcer cette ressource dans le passif. Cette double tendance, au même moment, est de nature à fragiliser les marges.
• Les volumes : la vente de crédit à la clientèle reste l’activité principale des banques. Les volumes accordés et leur progression au fil des années sont d’ailleurs considérés comme un indicateur de la vitalité d’une économie. Si les clients empruntent, c’est qu’ils ont confiance ou qu’ils ont une ambition pour leur avenir. La crise économique et financière de ces dernières années a permis, à nouveau, de constater ce phénomène. Ces volumes ont faiblement progressé, voire reculé pour certaines catégories de clients. On a longtemps considéré que les banques étaient plus sélectives pour expliquer ce ralentissement mais le manque de projets d’investissement de la part des agents économiques renforce ce mouvement. Malgré de multiples mesures incitatives et le soutien récent de la BCE, la progression des crédits reste limitée.

■ Les commissions et la tarification des services
À côté de la facturation des intérêts, les banques ont engagé dans le courant des années quatre-vingt-dix une politique d’ajout de services aux prestations bancaires traditionnelles. Si les moyens de paiement comme le chèque sont restés gratuits, les cartes bancaires se sont vues associer un ensemble de services d’assurance et d’assistance qui a facilité leur tarification. Ce mouvement de tarification s’est amplifié au moment de la privatisation des établissements financiers qui ont cherché à diversifier leurs sources de revenus. Certains services jusqu’alors gratuits sont devenus payants (virements, certains retraits…). La réglementation a rendu obligatoire la présentation d’une grille tarifaire de toutes les opérations soumises au paiement de commissions. Aujourd’hui les banques prélèvent des forfaits pour la tenue des comptes en offrant la possibilité de consulter et de réaliser les opérations courantes sur Internet.
En dehors de ces services traditionnels, de nombreuses activités bancaires sont rémunérées par ce système. La vente de produits d’assurance-vie ou de produits financiers, le conseil en fusion et acquisition, l’arrangement de pools bancaires illustrent la diversité des prestations qu’offrent les banques à côté des financements classiques. On peut évoquer enfin les commissions « sanction » prélevées à l’occasion de dépassements d’autorisations.
La fourniture de services associés aux produits bancaires traditionnels est une stratégie commerciale privilégiée par les établissements depuis de nombreuses années. Ils en ont fait un levier de différenciation, même s’il ne leur est pas possible de protéger leurs innovations en la matière. Le tableau 5.4 illustre la diversité des commissions dans une banque de détail régionale.

■ Les revenus des activités de marché
Les activités de marché ont pris une place dominante dans les bilans de certains établissements qui n’ont pas hésité à en faire leur source principale de revenus. Les instruments financiers ont permis de réaliser des gains et des plus-values importants sur tout le début des années 2000. Ces opérations ont pour l’essentiel été faites en utilisant la trésorerie de la banque pour son propre compte en dehors de toute demande issue de sa clientèle. Cette gestion pour compte propre a conduit à des excès de prise de risque en utilisant des produits toujours plus complexes et en incitant à mener des opérations de spéculation.
Tableau 5.4 – Nature des commissions dans la banque

[image:  – Nature des commissions dans la banque]Source : Rapport annuel 2013, banque Courtois.


Sur toute cette période, les gains réalisés ont largement permis de compenser des marges d’intérêt plutôt en stagnation, jusqu’à représenter plus de 40 % du produit net bancaire des grandes banques (voir tableau 5.2). La crise financière de 2008 a remis en cause cette situation et les excès qu’elle avait engendrés, certains considérant même que celle-ci y était directement liée.
Là encore, la réglementation est venue limiter les interventions des banques dans ce domaine. Certains pays ont encadré, voire interdit les opérations pour compte propre. En outre, la situation d’incertitude persistante sur les marchés financiers a réduit considérablement leur poids dans les revenus des banques. Au plus fort de la crise, elles ont même provoqué des pertes importantes soit en raison de prises de position trop risquées ou parfois en raison de fraudes de certains opérateurs de marché.
Tableau 5.5 – Le PNB de la Société Générale en 2007 et 2013

[image:  – Le PNB de la Société Générale en 2007 et 2013]Source : Documents de référence, Société Générale.



■ Les revenus des activités connexes
Les vingt dernières années ont été marquées par la diversification des activités des banques. Elles ont développé ou renforcé des activités jugées jusque-là exercées par des établissements spécialisés. Le développement des banques dans le secteur de l’assurance est l’exemple d’une diversification réussie et cohérente avec l’activité de base.
Parmi les autres activités complémentaires, on peut citer l’ensemble des activités immobilières (promotion, gestion, location) qu’exercent certains acteurs du secteur via des filiales dédiées à ces activités. Enfin, la location financement (encore appelée leasing) a toujours constitué une source de revenus complémentaire.
La particularité de ces activités est qu’elles sont exercées par des filiales spécialisées au sein de l’établissement et qu’elles jouissent d’une relative autonomie dans leur stratégie de développement commercial. Elles viennent compléter le portefeuille d’activités des banques afin de couvrir l’ensemble des besoins de la clientèle. Cependant, une stratégie produit, seule, ne suffit pas à la satisfaire. Ainsi, elles ont associé à ces offres des politiques de relation client afin de renforcer la fidélisation et la détention de nombreux produits. Cette stratégie d’offre doit donc être renforcée par une démarche de suivi de la relation, de prise en compte des réclamations et de garantie de l’accessibilité de la banque.


2. Les principaux coûts et la productivité de la banque
L’efficacité de la gestion d’une banque se juge également au niveau de sa productivité et de l’évolution de ses frais généraux et du poids des risques sur les résultats.
■ Les frais généraux
Ils sont principalement constitués des charges de personnel, des dépenses informatiques et de l’ensemble des charges de gestion courante (marketing, charges de fonctionnement…). La banque, comme activité de service, s’appuie sur ses ressources humaines pour l’ensemble de ses activités. Même si l’informatisation a permis l’automatisation de certaines tâches, les charges de personnel représentent entre 60 et 70 % du total des charges. Au cours des dernières années, les fonctions administratives ont été industrialisées et l’essentiel des ressources humaines s’est retrouvé affecté à des fonctions commerciales dans le réseau ou dans des centres de services. Le contact avec les clients et le renforcement de la force de vente a été privilégié.
Second poste de dépense, les coûts informatiques représentent traditionnellement entre 6 et 8 % du PNB. Ces dépenses sont essentielles pour disposer de capacités de traitement des données sur la clientèle, la mise en œuvre de politique de segmentation ou un reporting précis et rapide. Le nombre d’opérations et de données traitées est toujours plus important au fur et à mesure que les banques accroissent leur base de clientèle.
L’optimisation de ces charges constitue une préoccupation permanente pour les banques. Elles sont à la recherche d’économies de coûts de façon à assurer leur rentabilité dans un contexte où les PNB sont plutôt stagnants. Pour ce faire, trois voies sont envisagées. On a déjà évoqué le recours au digital et ses conséquences en termes de restructuration des réseaux de distribution. On peut rajouter ici, de façon plus générale, l’amélioration de l’efficacité des processus de fonctionnement afin de voir s’ils ne peuvent pas être simplifiés afin de réduire les délais de réponse aux clients et les délais de livraison des produits. L’idée est ici de faire évoluer les modes de fonctionnement afin de raccourcir les temps d’exécution des opérations sans sacrifier à la sécurité et à la maîtrise des risques.
La maîtrise des frais généraux constitue un levier de productivité évident. Pour évaluer la performance dans ce domaine, le ratio incontournable est le coefficient d’exploitation, encore dénommé Coex.
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Pour les établissements les plus performants, il se situe en dessous de 60 %. La plupart des établissements français se situent entre 60 et 65 %.

■ Le coût du risque
Il s’agit du troisième poste de charge qui va influencer significativement le résultat net des établissements. Les banques doivent enregistrer en provisions une partie de leurs créances douteuses. Elles le font selon deux logiques :
– sur base individuelle : sur un défaut de paiement d’un client, elles vont estimer le pourcentage du capital qui pourrait ne pas être finalement recouvré à la suite du règlement amiable ou contentieux. Cette estimation doit être argumentée au regard de la situation du client, des mesures engagées pour essayer de récupérer une partie, de l’intervention du médiateur du crédit ou d’acteurs externes participant au règlement de la situation ;
– sur base collective : la comptabilité bancaire autorise la possibilité d’enregistrer une provision statistique sur un portefeuille de crédit, en général de particuliers. Il s’agit alors de démontrer le taux statistique de défaut d’une catégorie de client sur la base d’un historique.
Au final le coût du risque est le résultat cumulé de ces différents événements. Quand des événements exceptionnels surviennent, comme le paiement d’une amende ou l’impact d’une fraude, les normes comptables internationales imposent de délivrer une information spécifique à ce sujet. Ainsi une ligne spécifique apparaît dans le compte de résultat (tableaux 5.6, 5.7 et 5.8).
Tableau 5.6 – Le coût du risque au compte de résultat
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Tableau 5.7 – Détail du coût du risque
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Tableau 5.8 – Provisions totales enregistrées

[image:  – Provisions totales enregistrées]Source : Document de Référence 2014 BNPP.


Le taux de provisionnement par rapport aux créances douteuses se situe en France autour de 50 % selon les données de la Banque de France.

■ Les principaux  et indicateurs de performance
Le pilotage d’une banque se fait le plus souvent par l’intermédiaire d’une série de ratios calculés à partir des données issues du compte de résultat et du bilan. Le tableau 5.9 commente les plus utilisés aujourd’hui pour évaluer la performance d’un établissement.
Tableau 5.9 – Les principaux ratios de pilotage d’une banque

[image:  – Les principaux ratios de pilotage d’une banque]
La lecture des états financiers permet de saisir les différentes dimensions de la gestion d’une banque mais surtout de ce qui constitue son modèle économique. Cette notion est d’ailleurs aujourd’hui largement questionnée dans le secteur. Une chose paraît pourtant essentielle : la gestion d’une banque doit se faire dans le respect du principe de base de la finance qu’est l’équilibre Risque/Rentabilité. Pour cela elle doit avoir l’évaluation la plus claire de son exposition aux risques et définir les limites qu’elle se fixe en la matière (sélection des crédits, choix des produits financiers de marché). Cette conscience du risque est sans doute le facteur le plus décisif dans l’exercice de ce métier.






1. Cette partie du bilan ne sera pas commentée. Il ne s’agit que de comptes techniques qui proviennent d’ajustements comptables et qui ne sont pas à l’origine ou le résultat des grandes décisions que prend une banque

2. La Banque Centrale Européenne (BCE) dans la zone euro.

3. Ces agences sont des structures privées qui interviennent sur demande des banques souhaitant émettre des dettes. Leur indépendance et leur clairvoyance ont été remises en cause au moment de la crise de 2008.





Conclusion
L’objectif de cet ouvrage était d’offrir un panorama aussi précis et concis que possible du fonctionnement des banques au sein de leur milieu économique, juridique et sociétal. Aussi objectif que possible, il est forcément marqué par la poursuite des effets de la crise de 2008, qui a une origine essentiellement bancaire. L’image des établissements en Europe et en France en particulier en est durablement affectée, même si l’origine des difficultés est le fait des banques américaines. Les régulateurs ont renforcé le cadre juridique, les clients ont fait évoluer leurs comportements et leurs modes de relation et les banques ont pris conscience de la nécessité d’une évolution sans précédent de leurs modes de fonctionnement.
Pour finir, nous nous permettons quelques considérations plus prospectives. Dans un contexte interconnecté et globalisé, comme on a tendance à le dire sans beaucoup plus d’explications, s’il est une évolution que l’on peut appeler avec force, c’est celle d’un retour à la responsabilité de tous les acteurs du système financier. Commençons, au risque de surprendre, par les clients eux-mêmes. La recherche permanente de rendements supérieurs pour leur épargne ne peut s’envisager que s’ils acceptent l’idée d’une prise de risque supérieure au service du développement économique. Autrement dit, investissez votre épargne dans le capital des entreprises, dans les initiatives entrepreneuriales et obtenez la juste rémunération de votre initiative… au risque de perdre ! Vouloir des rendements avec des produits garantis à risque nul sur le capital ne peut fonctionner dans la durée. Poursuivons par les banques. La recherche de profits par des opérations déconnectées de l’économie réelle a failli conduire à la ruine du système. Se lamenter sur le fait que les banques françaises n’y sont pour rien ne mène pas bien loin. Démontrer sa capacité à allouer l’épargne aux projets prometteurs, assurer la sécurité des dépôts et des transactions, permettre parfois des opérations ambitieuses, éduquer la clientèle sur la nature de la relation entre le risque et la rentabilité constituent une ambition beaucoup plus constructive.
La relation banque-client doit faire l’objet d’un nouveau pacte social fondé sur l’idée que le développement économique dépend directement d’un exercice partagé de ses responsabilités. Avoir un bouc émissaire est confortable pour soi-même, mais n’a jamais conduit à sa propre remise en cause.
Enfin, à ceux qui ont l’ambition de passer une partie de leur vie professionnelle dans ce milieu, il faut rappeler que la période qui s’ouvre n’a jamais été aussi porteuse de renouveau et donne l’occasion de s’inscrire dans une autre forme de relation avec ses parties prenantes. Utopique ? Au moins, cela se tente !
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Organismes

La Fédération bancaire frangaise (FBE) rassemble pri
de 500 tablissements depuis sa fondation en 2001, Elle
aun role de repré intéréts des ét

bancaires. Elle public des études sur le secteur et exeree
un role d’influence, tant auprés des autorités nationales
quleuropéennes.

L’AFECEI : les établissements agréés pour exercer Pacti-
vité de banque sont tenus d’adhérer 3 un organisme pro-
fessionnel (FBE, ASF, AMAFL...) ou 2 un organe central
(CASA, BPCE...). Ces organismes sont affiliés 3 PAsso-
ciation frangaise des érablissements de crédit et des entre-

ion de

prises d'in

L'Association frangaise des usagers bancaires (AFUB)
est une association de qui
coexiste aux cotés des associations généralistes
Les syndicats de branche (CEDT, FO, CGT, SNB,
CFTC, Sud) représentent les intéréts des salariés.
Les agences de notation ont vocation 3 envoyer des
sign:mv sur les activités des organisations (Etats, entre-
dses, associations). On compte des agences financiéres
(V!nodv» Standard & Poors...) et extra-financitres
(Vigeo).

Superviseurs

L'Autorité de contréle prudentiel et résolution (ACPR),
présidée par le gouserneur de la Banque de France, a plu-
vis des établissements de o
ement : agrément; controle du res
pectdela rq,lumnl.\[mn (notamment en matire de protec-
tion de la clientéle); sanction des infractions;
du respect des ratios de solvabilité et de liquidité.
L'Autorité des marchés financiers (AMF) joue un réle
pour Pensemble des opérations financiéres concernant les
s cotées, dont les banques. Ainsi, elle délivre des
agréments; controle les activités dinvestissement; veille
au bon fonctionnement des marchés (notamment Pinfor-
mation).

Le ministére de PEconomie et des Finances Iégifere
aprés avis du CCLRE et exerce son pouvoir législatif et
réglementair

Organismes
consultatifs

Le Comité Consultatif de la Législation et de la
Réglementation Financiére (CCLRE) a un role consul-
tatif pour les projets liés & la banque, la finance et Passu-
rance  exception de ceux relevant de PAME.

Le comité consultatif du secteur financier (CCSE) a
réle consultatif en matiére de relation banque-cl
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